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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

entre

SHERMAG (THURSO) INC.

(ci-après appelée "l'Employeur”)

et

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

DU BOIS D'AMERIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

2-152)

accréditation M-17303-03

(Ci-aprës appelée "Le Syndicat")
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ARTICLE 1 TL

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNATSSANCE

1.01

Cette convention collective a pour but de promouvoir L£'hanmonte dans Les relations
entre fa Compagnie et Le Syndicat de façon à faire respecter £a jusiice sociale et
à déterminer des conditions justes et équitables pour Les parties à La présente.
La Compagnie ou ses heprlsentants s'engagent & Lnniter ses employës avec considé-
nation et justice. La présente convention annule toutes Les conventions antérieures.

1.02

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur
de tous les employés actuellement au travail, tous les employés
qui seront rappelés au travail, ainsi que tous les employés qui se-
ront subséquemment employés; tel que défini au certificate d'accrédi-
tation, en date du 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, et qui
se défini ainsi; "Tous les employés de la Compagnie exceptés les
employés de bureau, les employés du département du bois, les emplo-
yés travaillant sur la ferme et les employés travaillant à la dis-
tribution du iait ".

ARTICLE 11

DROITS DE LA DIRECTION
 

2.01

Le Syndicat reconnalt Le droit qu'a La Compagnie de géren L'usine et de dinigen
Les travailleurs, y compris Le droit de planifier, de changer Les méthodes de
travail, de diriger et contrôter Les opérations d'usine, d'embaucher, promouvoir,
nEtnograder, permuter, mettre à pied, suspendre ou congédier Les employés pour
juste cause et Les autres droits de La direction non spécifiquement mentionnés
sont retenus.

2.02

La Compagnie convient que ses droits ne seront pas exercëés d'une manière incompa-
tible avec Les dispositions de La présente convention.

2.03

Cependant, Les employës et/ou Le Syndicat pourront se prévaloir de Leur droit de
presenter des griefs selon Les dispositions de £'anticle VII, quand ils considéreront
comme injustes, des cas de suspension, de congédiement, de discipline, de n&trograda-
tion, de permutation, de mise-d-pled, owde promotion au sein de L'unité de nécocia-Sa

-
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SECURITE SYNDICALE
 

3.01

Tous Les emplouEs devront, après trente jours d'emploi, devenir et demeurer membres
en négle du Syndicat et cela comme condition d'emploi.

3.02

La Compagnie déduiia du salaire de chaque employé auant plus de trente jours d'emploi
& son service Les cotisations syndicales mensuelles. Ces déductions seront réparties
sur une pEriode de cinquante-deux (57) semaines et £es montants ainsi déduits seront
remds au secrétaire-tnEsonier du Syndicat Le moïs suivant au cours duquel Les déduc-
tions auront Et faites et seront accompagnées d'ane Liste des employés ayant subi
ces déductions.

3.03

Personne ne s'occupera d'asfaire syndicale durant Les heures de travail, excepté
dans La mesure cd La chose est spécigiquement permise par cette convention.

3.04

On ne devra pas consddéErer ce qui précède comme une restriction ou une atteinte
aux droits des emplouës de converser librement entre eux au Sujet d'atécires qui
Les concernent durant L'heure du repas ou autres pEriodes sembla5£es.

5.05

La Compagnie convient que Le Syndicat pourra afficher des avis sur Les tableaux
d'agéichage de L'usine, pourvu que ces avis et Leur contenu aient &t€ approuvés
par La Compagnie avant L'afsichage.

ARTICLE IV

ANCTENNETE

4.01

La durée du service d'un employé sera déterminée a compter de la date
d'entrée en vigueur de cette convention, que cet emploi soit ou non
en période consécutive,a condition cue le service n'ait été interonm-
pu, selon l'article 4.02 de cette convention.

Il est entendu que l'employé ainsi choisi ci-haut, ne pourra signer
d'autres avis d'affichages avant une période de S1xX (6 ) mois.

2 See

10

0 nouvel employE n'aura d'égard en raison de son service qu'après avoir aceumulE

trente {30) jours travailles à L'emploi de La Compagnie et perdra ses droits 84:

A) IL quitte volontatrement;

B) TL est congédi£ pour cause et son congédiement n'est pas annul par suite

d'une entente mutuelle ou d'une décision anbitrate;

; Co SenSRL édclIn B
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C) T£ est absent pendant. trois jours consécutifs sans permission;

D) 12 ne revient pas au travail en-dedans de cing (51 jours ouvnrables aprds avoir
ELE avisé par Lettre recommandée;

E
E
c
i

E
F
P

E] I£ est mis-à-pied'et une période de douze [12] mois 4'est écoulée.

4.03

Un employ qui accepte une position hoas de L'unité de négociation, avec £a permission
de £a Compagnie, pourra maintenir son anctenneté sans ‘accumulation pour une période .
de 3 ans, £a Compagnie ne pourra refuser cette pernission indfement. {

4.04

te maintiendra un négistre indiquant Le nom de chaque employé, son

ationof La date où 4L a commencé a Inavailler pour £a Compagnte. Ce
négistre sera accessible au secrétaire du Syndicat durant £es heures nonmates

de travail sur avis naisonnable. La Compagnie maintiendra une Liste d'ancien-

noté sur Les tableaux d'affichage. Ces Listes seront nevisEes à tous Les

six [6) mois [Le trente aunit et Le 31 octobre). Un exemplaire de £a Liste

sera adressé au sechrEtaire du Syndicat,

ARTICLE V

SECURITE D'EMPLOI

5,01

. - a a - , .

employé, en dehons de L'unité de négociation décrite plus haut, n'accomp£i-

gouty rosa normalement fait par des employës de L'unité de négociation,

excepté:

A} Dans Le cas d'urgence ou d'intevuption;

B) Quand if s'agit d'entraînement ou d'essais.

5.02

La cfause ci-haut mentionnée ne doit aucunement @tre interprétée comme nestreïgnant

Le droit de £a Compagnie de contracter ou 4ous-contracter.

-

ARTICLE VI
POSTES VACANTS - MISES À PIED - RAPPELS

OSTE VACANT: Dans Les cas denouvelles occupations ou de postes vacants qui
ont pour une durëe de e vingt-et-un (21) jours, .

se Pe des pre abbichés sur Les tableaux pour indiquer que
des vacances doivent être remplies de façon temporaire ou permanente. Ces avis
suwont affichés dans Les vingt-quatre (24] heures et demeureront sur Les tableaux
pendant deux [8) jours comp£ets de travail. La Compagnie fera connaître son choix

ans Les quarante-huït [48] heures suivant £a période d'affichage. TL est convenu
que La direction ne choisira que Les employës qualifies pour accomplir Le travail
disponible et qui auront signé L'avës.
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6.02

MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL EN COURS DE CONVENTION:
a) Dans les cas de mise à pied et de rappel au travail en cours de
convention, la préférence est accordée au salarié ayant le plus d'an-
cienneté et, pour assurer la continuation et l'efficacité des opéra-
tions de la compagnie, le salarié devra alors être immédiatement qua-
lifié,

Avant de mettre à pied tout salarié, l'employeur avise, par écrit,
le délégué au moins trente (30) heures avant la fin de la période de
travail du salarié, sauf cas fortuit ou force majeure.

Dans le cas où la préférence n'aurait pas été accordée à l'employé le
plus ancien, le comité de griefs pourra cependant remettre à l'em-
ployeur dans les six (6) heures de travail de l'avis de mise à pied
une demande de procéder selon l'ancienneté relativement à tel ou tel
employé. Une période d'essai pouvant aller jusqu'ä un quart régulier
de travail sera alors considérée.

b) Toutefois, par suite de situations incontrôlables, l'Employeur
n'est pas tenu de se conformer à ce qui précède, dans le cas de mise
äà pied de cing (5) jours ouvrables et moins.

c) Advenant le cas où l'employeur fasse une mise à pied incluant si-
multanément des salariés qui ont la même date d'ancienneté, il est entendu
que le salarié, le plus âgé, s'il est immédiatement qualifié sur la
fonction disponible demeurera au travail sur cette fonction.

6.03

RAPPEL - Les employés mis-ä-pied seront rappelés au travail selon
l'ordre inverse de leur mise-ä-pied, pourvu qu'ils possèdent les qua-
lifications requises pour s'acquitter de la tâche. II] est entendu,
toutefois, que les employés devront avoir conservé leur droit d'an-
cienneté selon l'article 4.02

6.04

Les dirigeants dûment élus du Syndicat ayant accumulé le plus d'an-
cienneté ne seront pas sujets à une mise-3-pied en raison du manque
de travail, s'ils possëdent les qualifications requises pour accom-
plir le travail disponible.

ARTICLE V11l

GRIEFS ET ARBITRAGE
 

7.01

Tout employé peut discuter de n'importe quelle plainte ou probléme avec
son contremaitre ou son superviseur immédiat.

7.02

Les difféyends.- touchant l'application, l'interprétation ou la prétendue

violation de tout article de cette convention, ci-après appelé "griefs"

seront discutés et réglés comme suit:

Premiëre Etape: Dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent l'in-

cident, une fois porté ä sa connaissance, l'employé accompagnê de son

ief à son contremaître ou à
poeprésenter son gri

LES PARTIES CONVIENNENT DFE CE QUI SUIT:
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son supérieur immédiat qui donnera sa réponse au cours de la journée
ouvrable suivante.

Deuxième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la premiëre étape ci-.
haut, un sommaire écrit dugrief sera alors porté à l'attention du su-
rintendant de département, s'il y en a un, en dedans de trois (3)
jours ouvrables par l'employé accompagné de son délégué d'atelier et
d'un membre du comité de grief. Le surintendant du département devra
alors donner sa réponse écrite en moins de deux (2) jours ouvrables.

 

ay

Troisième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la deuxiëme étape ci-
haut, le comité des griefs du Syndicat, en dedans de cinq (5) jours ou-
vrables, avisera la Compagnie de son intention de rencontrer la direc-
tion à une date convenue par les deux parties.

7.02 A

Il est aussi entendu que le Syndicat pourra présenter un grief de grou-
pe (deux (2) employés et plus d'impliqués), à la troisième étape de la
procédure des griefs. Ce qui sera alors signé par le président du Syn-
dicat, mais devra indiquer les personnes visées par ce grief.

 

Une réponse à ce grief sera donnée dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la présentation de ce grief.

=

Le comité de griefs pourra alors être accompagné à cette assemblée par
un représentant international.

La Compagnie confirmera sa décision par écrit au Syndicat en dedans de
cinq (5) jours ouvrables.

7.03
3

Toute décision à laquelle les deux parties arriveront, 3 n'importe quel-
le étape de la procédure des griefs, sera sans appel et liera les par-
ties.

7.04

Tout grief qui ne sera pas présenté par le Syndicat en dedans des jours
ouvrables indiqués ad la procédure des griefs, sera considéré comme ré-
glé sur la base de la décision dont on en n'aura pas appelé.

7.05

Les griefs présentés ä& n'importe quelle étape régulière et auxquels on
n'aura pas répondu en dedans du temps donné seront considérés comme en
appel à l'étape suivante de la procédure des griefs.

7.06

Les délégués d'atelier et les membres du comité des griefs auront la
possibilité de s'absenter de leur travail pour une période raisonnable
de temps pour des activités décrites à la procédure des griefs, après
entente avec leur contremaître ou supérieur immédiat.

7.07%

Comité de Griefs: La Compagnie fournira à tout membre du comité des
griefs l'occasion raisonnable de s'occuper de toutes les affaires auto-
risées par cette convention et si, 3 cette fin, il faut que ce membre

s'absente temporairement de son travail, il aura la permission de le
~

faire, sur demande 3 son contremaitre à qui il devra se rapporter à son

retour au travai (SE

=~ .
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7.08

La Compagnie s'engage à tenir au moins une assemblée mensuelle avec le
comité d'usine, à une date qui conviendra & son représentant.

7.09

Dans les trente (30) Fours suivant l'expiration des datés limites pré-
vues à l'article 7.02, tout grief touchant l'interprétation, l'appli-
cation ou la prétendue violation de cette convention, si non réglée
de façon satisfaisante, pourra être présenté Z-jun conseil d'arbitrage.

———
Te
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7.10

(sions fond du conseil d'arbitrage ou danscisions de £a majorite des membres i
routes pesCEentente, pan Le président du conseil d'arbitrage, jerondsansLe CF ot Lienont Les deux parties en canse alnslqueLerptoyt oufegroupe 2
da ump£i (4 La juridiction du conset vibilrage
dematication ou La prétendue violation de cette convention.

I bt d'anbitrage ne peut modifier, ajouter, soustraire ou -amendern
Cention et ne possède aucune autonitë pour effectuer un nouveau contrat.

7.11

hacune des parties devra payer ses propres frais et Les rononalnes etdepenses
des ténoi u'elle peut assigner ainsi que de son ou de ses repr er :-
desee dépenses du président du conseil d'arbitrage devront être répartis
également entre La Compagnie et Le Syndicat.

7.12

È ( ( dedans
. . ‘arbitrage doit faire parvenir à L'autre partie, enLa partie quédenes à L'anticte 7.09, un avis par Ecrit de son nention

Le à L'arbitrage en y incluant Le nom de son représentant au cons
d'arbitrage.

7.13

uront &t& nommés, 424 devront 4e réunir pour nommer un
De Lerésidentchotad constituera avec Les deux nreprësentants déjà nomméspr .
Le conseil d'arbitrage.

7.14

Ç eut agin comme président ou( ( de ceux suggerés ne peut ou ne v
orasntants de £a Compagnie ou du Syndicat font degaut daa hanisninih

où ded'entendre a on eu, detentantPee L'autred'entre euxcè (nati es représentr
deeeauHintstre.ta Travailde £a Province de Qu&bec de nommer unpo
président.

7.15

‘ 5 3 2 £a procédure> ell d'arbitrage aura Eté constitué confonnêment à
rsar haut Sedns tenir une réunion sans detai pour entendre 2nese
HI par chacune des parties et rendre une décision dans Les soixante jours

0 .

de £a nomination du président.

7.16

Les Limites de temps qui s'apptiquent à cette procédure d'anbitrage pourront Etre
prrotongées du consentement mutuel.

doe

Co
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ARTICLE VIII

HEURES DE TRAVAIL A 

5.01 { ;

Semaine Normale: L'horaire de fa semaine de travail sera de quarante (40] heures,
parties comme suit:

Cu lurdi au vendredi inclus ivement:

&:00 a.m. à 12:00 [midi] et
à 0

D
a

. S
D
r
a

S'LL y a trois équipes, L'horaire sera Le suivant:

> £:00 a.m. à 4:00 pom.
4:00 p.m. à 12:00 (m£ruit]
Minuit a 8:20 a.m

,e
5 ; = 5 ! ae of pe ; gs ~ 5 rrLos empÊcuEs auront, AntercalEs dans ces neures, vingd (20) miruzes payies alir

de prendre Leur repas.

8.03

S'i£ u a deux Équipes de travail, £a seconde commencera son quart à 17:30 heures.

ARTICLE IX

SALAIRE

5.01 E

Les taux horaires de salaires pour la durée de cette convention sont =
les taux horaires de salaires apparaissant à l'Appendice "B", qui fait 5
partie intégrante de cette convention. it

 

9.02

A compter de la date du premier anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1984,1es taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de six (6%) pour cent.

9.03

A compter de la date du deuxième anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1985 les taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de cinq (5%) pour cent. |

EC
>

osGeRAellSa
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ARTICLE X

HEURES SUPPLEMENTATRES
 

10.01

Tout travail ebfectuë en sus de huit heures par jour ou en dehors de £a cédule
normale de travail dans une même journée sera hÉmunénE au taux régulier majoré
de moitié ‘

10.02

Tout inavail effectué Les samedis sera némunéné au taux régulier majonë de moitié.
Tout travail effectuë Les dimanches et jours de congé sera rémunéré au taux régulier
majoré de 100%.

10.03

L'occaston d'exécuter du travail supplémentaire sera répartie Equitablement entre
Les emplouls étigcb£es d'une même classification, en autant qu'il sera possible,
sujet aux exigences de £a production.

—

10.04

Rappef: Les employs appelés à accomplir du travail d'urgence, autre qu'un incendie,
en dehons de Leurs heures régulières de travail, senont rémunérés au ‘taux régulier
majoré de moitië pour Le temps travalllE et neceviont au moins L'équivatent de quatre
(4) heures de salaire au taux régulier, à condition que ce travail ne soit pas une
continuité de Leur journée régulière de travail.

_

10.05

Tout employE qui se présente au travail au commencement de son quant régulier et qui
n'a pas Eté avisé à L'avance de ne pas se présenter, recevra L'équivalent de quatre
(4) heures à son taux régulier à condition que L'emp£oyE s'acquitte du travail

10.06 (suite)

disponible qui pourra Lui Etre assigné par La Compagnie. Les dispositions

présent PanAghAGhe ne s'appliquent pas dans Les cas d'une panne d'étfectricité,

de feu, d'innondation ou quelqu'autre condition que ce soit hons du contrdle

de £a Compagnie, et au cas d'un employË qui 4e présente à L'ouvrage après une

absence non autorisée.

ARTICLE XI

PRIMES

 

11.01

( : une C ( "heure senaPrimes de Quant: Une prime de quant de vingt cing cents ($0.25) 2

Doyen qui travaillenont sur L'équipe du soir. IL est entendu que
€

- re ° a

tte prime s'applique à toutes Les heures travaillées sun L'équipe en question

même 44 L'heure de fin d'équipe “7a Limite prévue pour £a {in de L'ë-

quipe. A f

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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11.02

Une prime de quart de vingt-cing (.25¢) l'heure sera payée aux employés
qui travailleront sur l'équipe de nuit. Il est entendu que cette prime
s'appliquera à toutes les heures travaillées même si la fin du quart
excède l'heure limite prévue pour la fin de l'équipe.

11.03

Pour les employés de l'équipe de jour qui travaillent en surtemps, il
est entendu que ces derniers n'ont pas droit à la prime d'équipe.

11.04

Primes d'entraîneurs: Il est entendu que dans le but d'assister la
Compagnie dans la formation de l'équipe de soir, une prime dite prime
d'entraîneur de quinze (15%) l'heure sera payée à quiconque sera assi-
gné volontairement à l'équipe de nuit. Il est de plus entendu que l'em-
ployé ainsi assigné à l'équipe de nuit ne le sera que pour une période
maximum de quatre (4) mois à moins d'entente au contraire avec le Syn-
dicat.

11.05

La Compagnie accordera à tous ses employés des périodes de repos de dix
(10) minutes chacune, une par demi-journée de travail. Ces périodes de

repos s'appliqueront à toutes les équipes.

ARTICLE XII

VACANCES PAYEES

12.01

Les salariés ont droit à des vacances annuelles et payées selon les
périodes indiquées. Les indemnités de vacances seront calculées sur
la base de tout salaire gagné, compris entre le ler mai d'une année
jusqu'au trente (30) avril de l'année suivante.

12.02

Moins d'un an de service, un jour (1) par mois à raison de quatre (4%)
pour cent.

12:02 A

Plus d'un (1) an de service, mais moins de trois (3) ans de service,
deux (2) semaines à raison de quatre (4%) pour cent.

Trois (3) ans de service et plus, trois (3) semaines 3 raison de six
(6%) pour cent.

12.03

Le salaire gagné prévu à 12.02 devra inclure les paiements de compen-
sation salaire faits par la Commission des Accidents du Travail du

Québec suite äà un accident de travail subi par un employé blessé à
-

l'occation et lors de son travail ä la Compagnie.

A la fin de son emploi avec la Compagnie, pour quelque raison he ce
Q - - . se æ

soit, l'employé recevra les crédits de 107 1} aura ac ulés

Ly - SIT
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ARTICLE XIII

CONGES PAYES

13,01

La Compagnie reconnaît les congés payés suivants:

Jour de*l'An,
Le 2 janvier
Le jour du Vendredi Saint,
Le lundi de Pâques,
La St-Jean Baptiste,
Je jour du Canada,
Le premier lundi du mois d'août,
La Fête du Travail,

Le jour de l'Action de Grâces,
Le jour de Nôël,
Le 26 décembre,
Le 24 ou le 31 décembre,

- 10 -

Si une fête légale tombe un samedi, elle sera observée et payée le
vendredi et si elle tombe un dimanche, elle sera observée et payée le
lundi.

13.02

Tout employé qui a complété trente (30) jours de calendrier au service
de la Compagnie tel que défini à l'article IV, et
senté sans permission de son travail lors du jour
lon le programme précède ou suit immédiatement un

L—

pour ce congé tel que prévu à cette clause et non

13.03

Tout employé admissible qui est absent pour cause
accident dû au travail doit avoir été à l'ouvrage

qui ne s'est pas ab-
de travail, qui se-
tel congé, sera payé
autrement.

de maladie ou d'un
à un moment quel-

conque au cours de la période de quarante-cinq (45) jours précédant
    ne

ot
congé pour avoir droit à être payé pour un t A

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

‘dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

(CE.
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13.05

Un employé admissible qui est mis-à-pied en raison d'un manque de travail dix (10)

jours ou moins avant un congé payé sera payë pour ce congé à condition d'avoir CE

rappelé et se rappotite au travail dans Les dix [10] jours suivant Le congé.

ARTICLE XIV

PERMIS D'ABSENCE

14.01

Officiers Syndicaux: Tout employé étu membre officiel à plein temps du Syndicat

recevra, durant son tewne d'office, mais pour une période ne devant pas excéder

un (1) an, £a permission de s'absenter sans paie et sans perte de ses droits

d'ancienneté après avoir fait La demande par Ecut à La Compagnie.

 

14.02
“4

L'on accordera, à des employës Elus ou nommés déléquës du Syndicat,
jusqu'à concurrence de deux à £a fois par département, La permission
de &'absenter de L'ouvrage sans paie pour une période raisonnable pour
qu'ils puissent s'acquitter de Leur fonction, à £a condition, toutefois,
que Leur demande de s'absenter soit présentée à £a direction de £a Com-
pagnie au moins {rois (3) jours précédant Le premier jour d'absence requis.

I£ est de plus entendu que Le Syndicat est prêt à coopëner avec La Compagnie
pour Limiter Le nombre à un (1) employE par département advenant Le cas où,
par exemple, deux employ&s-c£& d'un même département aient demandé £a per-
mission de s'absenter pour activités syndicakes. |

14.03

Congé de Deuil: Les employës ayant travaille trente (30) jours ou plus auront droit
à d'un maximum de trois (3) jours de congé rémunérés pour assister aux gunéraitres

d'un proche parent qui désigne Le conjoint, Les enfants, Le père, £a mène, Le frénc
La soeur, La belle-mère (step-mother], Le beau-père (step-father), Le beau-frére
(brother-in-£au) ou fa belle-soeun (sisten-in-Law].

LS - . Le jour des funérailles sera
Le dernier jour pour Lequel L'employé dura droït d'être ainsi rémunéré ou Le Lende-

8 main 4i un voyage de cent cinquante {(150] milles ou plus de Thurso est impliqué.
“RE Si Les périodes précitées comportent un ou plusieurs jours non ouvrables (par exem-

ple dimanche ou jour de congé}, L'employé ne pourra réclamer Le paiement que des
seuls jours ouvrables où À£ auna Eté absent. L'employë doit faire connaître d'avar.
à son contrematire son intention de s'absenter, sinon tout patement peut Lui être
refusë. Les. employes qui se seront absentés pour p£us de un, trois ou quatre (1,3,
jours, selon Le cas, sans permission, 4e verront privé automatiquement de Leur paie

a de funérailles sauf dans Le cas od une extension de La période de un, trois ou quat
= 1.3.4) jours, selon Le cas est demandée et obtenue à cause de circonstances partic

' enes.

S
N S

Dans £e cas du décès du gendre, de £a bau ou du grand-père ou grand-mère, on accord
un jour de congé 404t La journée des funérailles. A La naissance d'un enfant à L'€
pouse de L'employë, un jour de congë rémunéré sera Egalement accordé. Le jour de £

| naissance doit tne Le jour payable et ce jour-Là doit être un jour ouvrable. Dans
a Le cas de La naissance, Les dispositions du retour au travail prévu à cet artiête
R s'appliquent également.
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14.04 page 12

Si un employé est blessé au travail et jugé incapable de continuer son travailseton Le médecin de £a Compagnie ou £a garde-malade, À£ sera payé pour Le restede £a journee à son taux négu£ien.

La Compagnie assurera, dès que possible, La présence d'un préposé aux premiersi soins pendant toutes Les heures de production. PP Pt

14.05

Fonction de Jurë: Un employé qui agira Comme juré sera payéLa différence entre
IT allocation reçu pour L'accomplissement d'une telle charge et son salaire moyen,
aux conditions suivantes:

A) L'employ& devra avoir complété 4a période de probation.

B) Le maximum payË sera de cing (5) jours réguliers de travail prévu à L'honaire
par semaine au taux moyen de ses gains pour La durée de 4on office de juré.

C)  L'employEé devra travailler suivant son honaire régulier 4'4L n'est pas requis
d'agir comme jurë. Cependant, Les employës cédulës pour, Les Equipes de soin
et/ou de nuit, seront indemnisës pour toute perte de salaire encourue 4'i£4
sont requis d'exercer La fonction de juré.

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE
 

15.01 .

L'Employeur pourvoiera tous les employés de l'unité de négociation
d'un régime d*assurances- Vie - Santé - Indemnité Hebdomadaire.
Copie d'un tel régime d'assurances sera remise à chaque employé,
lorsque disponible aupres de l'assureur.

15.02

( (tes hebdomadaines seront payées par La Compagnie à compter du moment

LosLodumiret a dnoit. Le montant ainsi avancË par £a Compagnie sera Le montant

auquel L'employë a droit en vertu du contrat d'assurance collective. Pour aver

droit à cette avance, L'employë devra remettre Les formulaires dûment remplis ¢

fundi précédent Le versement de L'avance. Lorsque L'employë recevra L'avance, i

4'engagera d rembounsen Le montant que La Compagnie a avancé et L autanisera à en

caissen Le chèque. L'employë, avant de RECEVOIR L'avance, devra faire preuve

que La Compagnie d'assurance paiera sa néclamation.

a CONTINUITE DES OPERATIONS. BBgd À
[3 16.01 EB

Les parties s'engagent a respecter les dispositions du Code du Travail Ë
de la Province de Québec qui régissent et interdisent les grèVES E
les ralentissements de travail et les contre-grèWgpendant la 6

|Wr convention.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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ARTICLE XVII

DUREE DE LA CONVENTION.

17.01

La présente convention sera en vigueur à compter du 10ème jour
d'octobre 1983 et le demeurera jusqu'au 10ème jour d'octobre 1986.

L' une ou l'autre des parties à cette convention pourra donner un
avis écrit à l'autre partie en dedans de la période prévue au Code
du Travail de la Province de Québec.

Signé à Thurso, Québec, ce 10ème jour d'octobre 1983.

EN FOI DE 7. nous avons oppôsé nos signatures et sceaux en bonne
foi.

SHERMAG (THURSO) INC. SYNDICAT INTERNATIONAL DES

TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMF-—
RIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

accr, M-17303-

SoSRois ” Ll
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GRADE

 

APPENDICE "A"

 

Opérateur Chariot Elévateur

" Colleuse L&L
Ajusteur de Machine
Inspecteur de Meubles "Blanc"
Opérateur Machine & tenon double

" Mouloureuse

Trongonneuse
Réparation de Meubles
Mécanicien d'entretien
Electricien
Outilleur
Limeur

Aiguiseur de Flaneur

Opérateur Scie et Perforeuse Bell
" Toupie automatique
" Perforeuse Multiple

Appliquer Shading au fusil

Sableuse Variété

" Horizontale

" Verticale
Scie double et opérateur Mculoureuse
Sableuse & moulure
Réparation de morceaux
Sableuse à courroie
Ajusteur de tiroirs et portes
Machine à gougeons
Opérateur de Toupies

" de Déligneuse
" Cloueuse automatique
" Scie variété
" Fusil de finition

=

" Crampe à caisse

€
.

fe Rn EE
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APPENDICE "A"

(suite)

Opérateur Planeur

Applique et essuie teinture
Assembleur de quincaillerie
Polissage et cirage
Sous-assemblage avec gabarit

" " de plate-forme
Opérateur Scie 3 rebut

" Scie à découper
" Crampe à tiroir
" Machine à queue d'aronde
" Déligneuse - aide

Emballeu
Opérateur Colleuse - aide
Raboteuse double

Inspection et coupe des tices
Opérateur de scie à refendre

" de Corroveur

Scie double et Mouloureuse - aide
Journalier

Balayeur concierge
Manutentionnaire
Camion - transporteur
Déligneuse - aide
Sous assembleur
Sableur de tiroir

Scie multiple - opérateur
Opérateur Déligneuse largeur

Taux d'embauche $ 5.00 l'heure

GE
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APPENDICE "B"

GRADE MINIMUM MEDIANE

A 6.30 7.28

B 6.20 7.18

C 6.10 7.08

D 6.00 6.98

E 5.90 6.88

Le taux de la médiane ci-haut mentionné sera atteint qu'après
six (6) mois de service continu sur l'occupation visée par le
grade, que pour les employés ayant travaillé déjà à l'usine de
Thurso, sauf pour les employés apparaissant à l'Annexe du
Protocole d'entente, alors qu'ils recevront le taux de la mé-
diane immédiatement.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

entre

SHERMAG (THURSO) INC.

(ci-après appelée "l'Employeur")

et

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
DU BOIS D'AMERIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

2-152) M -146 93-04
accréditation (M-17303-03)

(Ci-après appelée "Le Syndicat")
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ARTICLE 1 LL

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNAISSANCE
 

1.01

Cette convention collective a pour but de promouvoir £'hanmonte dans Les relations
entre £a Compagnie et Le Syndicat de façon à gaine respecter La justice sociale et
à déterminer des conditions justes et équitables pour Les parties à La présente.
la Compagnie ou ses neprSsentants s'engagent à {nniter ses employËs avec considé-
nation et justice. La présente convention annule toutes Les conventions antérieures.

1.02

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur
de tous les employés actuellement au travail, tous les employés
qui seront rappelés au travail, ainsi que tous les employés qui se-
ront subséquemment employés; tel que défini au certificate d'accrédi-
tation, en date du 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-63, et qui
se défini ainsi; "Tous les employés de la Compagnie exceptés les
employés de bureau, les employés du département du bois, les emplo-
yés travaillant sur la ferme et les employés travaillant à la dis-
tribution du laît ",

ARTICLE IT

DROITS DE LA DIRECTION
 

2.01

Le Syndicat neconnaît Le droit qu'a La Compagnie de g&nrer L'usine et de diniger
Les travailleurs, y compris Le droit de planifier, de changer Les méthodes de
travail, de diriger et contrSter Les opérations d'usine, d'embaucher, promouvoir,
rEtrograder, pernuter, mettre à pied, suspendre ou congé&dien Les employës pour
fuste cause et Les autres droits de La direction non spécifiquement mentionnés
sont retenus.

2.02

La Compagnie convient que ses droits ne seront pas exencës d'une manière Lncompa-
tible avec Les dispositions de La présente convention.

2.03

Cependant, Les employës et/ou Le Syndicat pourront se prévaloir de Peur droit de
présenter des griefs selon Les dispositions de L'article VII, quand ils considéreront
comme injustes, des cas de suspension, de congédiement, de discip£ine, de RÉtrograda-
tion, de permutation, de mise”à-pied, ou de promotion au seîn de L'unité de nécocia-io 05 ‘

Wig eB donBEE Re ' MOT AE OU ER « HAE SARERS Sin SoarsTARRa.
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SECURITE SYNDICALE
 

3.07

Tous Les emmloy&s devront, anrès trente jours d'emp£oi, devenir et demeurer membres
en règ£e du Syndicat et cela comme condition d'emploi.

3.02

8 La Compagnie déduitia du salaire de chaque employé avant plus de trente jours d'emploi
2d son Service Les cotisations syndicales mensuelles. Ces déductions seront réparties
sur une période de cinquante-deux (52) semaines et Les montants ainsi déduits seront

À reds au secrétaire-tréÉsorier du Syndicat Le moïs suivant au cours duquel Les déduc-
| tions aunrort Eté faites et seront accompagnées d'ane Liste des employés ayant subi

{ ces déductions.

| 3.03

Personne ne &'occupera d'agfaire syndicale durant Les heures de travail, excepté
dans £a mesure cd La chose est spécitiquement permise par cette convention.

3.04

Ür ne devra pas considërer ce qui précède corme une restriction ou une atteinte
| aux droits des employés de converser Librement entre eux au sujet d'altaires qui
a Les concernent durant L'heure du »onas ou autres périodes semblables.

3. 05 )

La Compagnie convient que Le Syndicat pourra afficher des avis sur Les tableaux
d'agsichage de L'usine, pourvu que ces avis et Leur contenu aient EtE approuvés
par La Compagnie avant L'af4ichage.

ARTICLE TV

ANCTENNETE i

4.01
a

1 La durée du service d'un employé sera déterminée à compter de la date
d'entrée en vigueur de cette convention, que cet emploi soit ou non
en période consécutive,à condition que le service n'ait été interonm-

n
y

e
e
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| pu, selon l'article 4.02 de cette convention.

} . . . . .
À Il est entendu que l'employé ainsi choisi ci-haut, ne pourra signer
FE d'autres avis d'affichages avant une période de SIX (6 ) mois.

02
5 : C ' & avoir accumulë

n nouvel employE n'aura d'éEgard en haitson de son service qu apr Le

[Ar (30) jours travaillés à L'emploi de La Compagnie et perdra ses dholts sd:

A) IL quitte volontairement;

a B) IL est congédié pour cause et son congédiement n'est pas annulë par suite

à d'une entente mutuelle ou d'une décision anbitrale;

SERRHRSatiie SNMvar. eo SNS RRLcaMSE AR Carew i ker BERe BT
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C) IZ est absent pendant. trois gours consécutifs sans permission;

D)  I£ ne revient pas au travail en-dedans de cing (5] jours ouvrables apres avoir
ELE avisE par Lettre recommandée;

E}] IL est mis-d-pled et une période de douze {12} mois 4'est Ecoutée.

4.03

Un employé qui accepte une position hoas de L'unité de négociation, avec La pernission
de £a Compagnie, pourra maintenir son anctenneté sans accumulation pour une période
de 3 ans, La Compagnie ne powvwa nefuser cette permission indGement.

4.04

La Compagnie maintiendra un négistre indiquant Le nom de chaque employé, son

occupation et fa date od Lf a commencë à travailler pour La Compagnie. Ce
| négistre sern accessible au secrétaire du Syndicat durant Les heures nonmates

& de travail sur avis raisonnable. La Compagnie maintiendra une Liste d'ancien-

A § noté sur Les tableaux d'affichage. Ces Listes seront nevisBes à tous Les

; six (6) mois [Le trente avril et Le 31 octobre]. Un exemplaire de fa liste

sera adnressE au secrétaire du Syndicat.

ARTICLE V
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SECURITE D'EMPLOI
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5.01

Aucun employé, en dehors de L'unité de négociation décrite plus haut, n'accompli-

ra du travail nonmalement fait par des employes de L'unité de négociation,

excepté:

A] Dans Le cas d'urgence ou d'interruption;

B) Quand il s'agit d'entraînement ou d'essais.
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5.02

la clause ci-haut mentionnée ne doit aucunement Zine interprétée comme nestreïgnant

Le droit de La Compagnie de contracter ou sous-contracter.

: “ARTICLE VI

POSTES VACANTS - MISES A PIED - RAPPELS

6.01

POSTE VACANT: Dans Les cas de nouvelles occupations ou de postes vacants qui
~ senont pour une durée de plus de vingt-et-un (21) jours, .

: Co des avis seront affichés sur Les tab£eaux pour indiquer que
; des vacances doivent être remplies de façon temporaire ou perranente. Ces avis
BR seront affich&s dans Les vingi-quatne (24) heures et demeurernont sur Les tableaux
al pendant deux [&) jours complets de travail. La Compagnie fera connaître son choix

 

   : dans Les quarante-huït (48] heures suivant La période d'affichage. TL est convenu
i que £a direction ne choisira que Les employes qualifies pour accomplin Le travail

A À disponible et qui auront signé L'avts.
"0dan - Cell et aEAEaSRie Bae NORSeRa2iWeBosniakonaee. I
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6.02
MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL EN COURS DE CONVENTION:
a) Dans les cas de mise à pied et de rappel au travail en cours de
convention, la préférence est accordée au salarié ayant le plus d'an-
cienneté et, pour assurer la continuation et l'efficacité des opéra-
tions de la compagnie, le salarié devra alors être immédiatement qua-
lifié.

Avant de mettre à pied tout salarié, l'employeur avise, par écrit,
le délégué au moins trente (30) heures avant la fin de la période de
travail du salarié, sauf cas fortuit ou force majeure.

Dans le cas où la préférence n'aurait pas été accordée § l'employé le
plus ancien, le comité de griefs pourra cependant remettre à l'em-
ployeur dans les six (6) heures de travail de l'avis de mise à pied
une demande de procéder selon l'ancienneté relativement à tel ou tel
employé. Une période d'essai pouvant aller jusqu'à un quart régulier
de travail sera alors considérée.

b) Toutefois, par suite de situations incontrôlables, l'Employeur
n'est pas tenu de se conformer à ce qui précède, dans le cas de mise
à pied de cing (5) jours ouvrables et moins.

c)  Advenant le cas où l'employeur fasse une mise à pied incluant si-
multanément des salariés qui ont la même date d'ancienneté, il est entendu
que le salarié, le plus âgé, s'il est immédiatement qualifié sur la
fonction disponible demeurera au travail sur cette fonction.

6.03

RAPPEL - Les employés mis-ä-pied seront rappelés au travail selon
l'ordre inverse de leur mise-ä-pied, pourvu qu'ils possädent les qua-
lifications requises pour s'acquitter de la tâche. Il est entendu,
toutefois, que les employés devront avoir conservé leur droit d'an-
cienneté selon l'article 4.02

6.04

Les dirigeants dûment élus du Syndicat ayant accumulé le plus d'an-
cienneté ne seront pas sujets 3 une mise-ä-pied en raison du manque
de travail, s'ils possëdent les qualifications requises pour accom-
plir le travail disponible.
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ARTICLE V11

GRIEFS ET ARBITRAGE

7.01

Tout employé peut discuter de n'importe quelle plainte ou problème avec
son contremaître ou son superviseur immédiat.

7.02

Les différenas- touchant l'application, l'interprétation ou la prétendue
violation de tout article de cette convention, ci-après appelé "griefs"

seront discutés et réglés comme suit:

Première Etape: Dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent l'in-

cident, une fois porté à sa connaissance, l'employé accompagnê de son

élégué é i maitre ou adélégué d'atelier devra présenter son grief à son contrem
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son supérieur immédiat qui donnera sa réponse au cours de la journée
ouvrable suivante.

Deuxième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la première étape ci-
haut, un sommaire écrit du grief sera alors porté à l'attention du su-
rintendant de département, s'il y en a un, en dedans de trois (3)
jours ouvrables par l'employé accompagné de son délégué d'atelier et
d'un membre du comité de grief. Le surintendant du département devra
alors donner sa réponse écrite en moins de deux (2) jours ouvrables.

 

=

Troisième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la deuxiëme étape ci-
haut, le comité des griefs du Syndicat, en dedans de cing (5) jours ou-
vrables, avisera la Compagnie de son intention de rencontrer la direc-

-~
tion 3 une date convenue par les deux parties.

7.02 A

Il est aussi entendu que le Syndicat pourra présenter un grief de grou-
pe (deux (2) employés et plus d'impliqués), à la troisième étape de la
procédure des griefs. Ce qui sera alors signé par le président du Syn-
dicat, mais devra indiquer les personnes visées par ce grief.

 

Une réponse à ce grief sera donnée dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la présentation de ce grief.

Le comité de griefs pourra alors être accompagné ä cette assemblée par
un représentant international.

La Compagnie confirmera sa décision par écrit au Syndicat en dedans de
cing (5) jours ouvrables.

7.03

Toute décision à laquelle les deux parties arriveront, à n'importe quel-
le étape de la procédure des griefs, sera sans appel et liera les par-
ties.

7.04

Tout grief qui ne sera pas présenté par le Syndicat en dedans des jours
ouvrables indiqués à la procédure des griefs, sera considéré comme ré-
glé sur la base de la décision dont on en n'aura pas appelé.

7.05

Des griefs présentés à n'importe quelle étape régulière et auxquels on
n'aura pas répondu en dedans du temps donné seront considérés comme en
appel à l'étape suivante de la procédure des griefs.

7.06

Les délégués d'atelier et les membres du comité des griefs auront la
possibilité de s'absenter de leur travail pour une période raisonnable
de temps pour des activités décrites à la procédure des griefs, après
entente avec leur contremaître ou supérieur immédiat.

7.0%

Comité de Griefs: La Compagnie fournira 3 tout membre du comité des
 

griefs l'occasion raisonnable de s'occuper de toutes les affaires auto-
risées par cette convention et si, à cette fin, il faut que ce membre

s'absente temporairement de son travail, il aura la permission de le

faire, sur demande 3 son contremaître à qui il devra se rapporter ä son

retour au travail.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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7.08

La Compagnie s'engage à tenir au moins une assemblée mensuelle avec le
comité d'usine, à une date qui conviendra à son représentant.

7.09

Dans les trente (30) jours suivant l'expiration des datés limites pré-
vues à l'article 7.02, tout grief touchant l'interprétation, l'appli-
cation ou la prétendue violation de cette convention, si non réglée
de façon satisfaisante, pourra être présenté à un conseil d'arbitrage.
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7.10

(sionsde La majorite des membres du conseil d'arbitrage ou dans
Hayes needEent, par Ze président du conseil d'arbitrage, seront sans
appel et Lieront Les deux parties en camse ainsi que £ employe ou Le groupe 2
d'employés Ampliquës mais La juridiction du conseil d'arbitrage est Limitée
L'interprttation, L'application ou La prétendue viofation de cette convention.
Le conseil d'arbitrage ne peut modifier, ajouter, 4oustraine ou -amender con-
vention et ne possède aucune autorité pour effectuer un nouveau contrat.

7.11

3 C Unes et dépensesanties devra payer ses propres frais et Les honoraires
eene qu'eble peut assigner ainsi que de son ou de ses représentants. Les
hononaines et dépenses du président du conseit d'arbitrage devront être népantis
Également entre £a Compagnie et Le Syndicat.

7.12

arti C C C C ( dedans( à demande L'anbitrage doit faire parvenir à L'autre partie, en
dosimitesde temps prévues à L'anticle 7.09, un avis par Ecrit de son intention
de recourir à L'anrbitrage en y {incluant Le nom de son repr&sentant au conseil
d'arbitrage.

7.13

ntants auront EXE nommEs, 424 devront se réunirpour nommer un
sont.” Lerésident choisi constituera avec Les deux représentants déjà nommés
Le conseil d'arbitrage.

7.14

{ (4, aucun de ceux suggérës ne peut ou ne veut agir comme président ou
Si, Fontaine,puce de £a Compagnie ou du Syndicat font défaut de pe rencontrer
ou de s'entendre sur Le choix du président dans ce détai de dix [10] fours e
date de La dernière nomination, Les représentants de L'une ou L'autre d'entre eux
pourront demander au Ministre, du Travail de £a Province de Québec de nommer un
président.

7.15

i Lirag ç C 6 £a procédureè nseil d'anb e aura Eté constituë confonnäment à pr
ÉLatesplus haut AL devra tenir une réunion sans délai pour entendre £a preuve
offerte par chacune des parties et rendre une décision dans Les soixante [60] jours
de £a nomination du président.

7.16

Les Limites de temps qui s'app£iquent à cette proc&dure d'arbitrage pourront Etre
profongées du consentement mutuel.
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ARTICLE VIII

rHEURES DE TRAVAIL
 

§.01

a
Semaine Normale: L'horaire de fa semaine de travail sera de quarante [40] heures,
réparties comme sutt:

: nd inofusiuomaopt:Ty Lupdl au verdredt incifurivemenrd:

8:00 a.m. 2 12:00 [mid{] et
1:00 pom. à 5:00 p.m.

S'LL uv a rods équipes, L'horaine sera Le suivant:

£:00 a.m. à 4:00 p.m.
4:00 oom. à 12:00 [m£ruit]
Minuit à &:20 a.m.

28 orp ans Tes neures, v£not (20) mérites vauies 244+145 ~~ + Fata PE -CUS QUTONT, ANAENCALES GIHf
L A +

Fo omen Coll ROGCe ÉTENCUTE Laut Afr .

ARTICLE IX

SALAIRE

S.oi

Les taux horaires de salaires pour la durée de cette convention sont
les taux horaires de salaires apparaissant à l'Appendice "BE", qui fait
partie intégrante de cette convention.

9.02

A compter de la date du premier anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1984,1es taux de salaires apparaissant 3 L'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de six (6%) pour cent.

9.03

A compter de la date du deuxième anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1985 les taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B” de cette convention seront majorés de cing (5%) pour cent. :
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ARTICLE X

HEURES SUPPLEMENTATRES
 

10.0]

Tout travail effectué en sus de huit heures par jour ou en dehons de £a cédule
nonnaËe de travail dans une même journée sera hÉmunérE au taux négulier majoré
de moitié . | .

10.02

Tout innvail effectué Les samedis sera némunéné au taux régulier majoré de moitié.
Tout tnavail effectuë Les dimanches et jours de cong& sera ñÉmunêré au taux régulien
majoré de 100%.

10.03

L'occasion d'exécuter du Aravail supplémentaire sera répartie Equitablement entre
Les employes eligibles d'une meme classification, en autant qu'il sera possible,
sujet aux exigences de La production.

10.04

Rappel: Les employés appelës à accomp£in du travail d'urgence, autre qu'un incendie,
en dehons de Leurs heures régulières de travail, seront némunênEs au taux régulier
majonë de moitië pour Le temps tnavaiblé et necevaont au moins L'équivatent de quatre
(4) heures de salaire au taux régulier, à condition que ce travail ne s0it pas une
continuité de Leur journée régulière de travail. :

—

10.0%

Tout employé qui se présente au Inavail au commencement de son quant régulier et qui
n'a pas étéavise a L'avance de ne pas 4e présenter, recevra L'équivalent de quatre
(4) heures à son taux régulier à condition que L'employe s'acquitte du travail

10.06 (suite)

“sponible oui pourra Lui ütre assign par La Compagnie. Les dispositions du

depot paragraphe ne s'appliquent PE dans Les cas d'une panne d'éfectnicité,

de feu, d'ünnondation ou quebqu'autre condition que ce soit hons du contrôle

de La Compagnie, et au vas d'un employé qui 8e présente à L'ouvrage après une

absence non autorisée. ‘

ARTICLE

 

11.01

Primes de Quant: Une prime de quant de vingt cina cents ($0.25) L'heure sera

payée aux employës qui iravailleront sur L'équipe du 40ir. It est entendu que
cette prime s'applique à toutes Les heures travaillées sur L'Equipe en question
meme 44 L'heure de {in d'équipe excède L'heure Limite prévue pour £a fin de L'&-

.
fitter Af
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* 11.02

Une prime de quart de vingt-cinq (.25€) l'heure sera payée aux employés
qui travailleront sur l'équipe de nuit. Il est entendu que cette prime

s'appliquera à toutes les heures travaillées même si la fin du quart
excède l'heure limite prévue pour la fin de l'équipe.

11.03

Pour les employés de l'équipe de jour qui travaillent en surtemps, il
est entendu que ces derniers n'ont pas droit à la prime d'équipe.

11.04

Primes d'entraîneurs: I] est entendu que dans le but d'assister la
Compagnie dans la formation de l'équipe de soir, une prime dite prime
d'entraîneur de quinze (15é) l'heure sera payée à quiconque sera assi-
gné volontairement à l'équipe de nuit. Il est de plus entendu que l'enm-
ployé ainsi assigné à l'équipe de nuit ne le sera que pour une période
maximum de quatre (4) mois äà moins d'entente au contraire avec le Syn-
dicat.

11.05

La Compagnie accordera à tous ses employés des périodes de repos de dix

(10) minutes chacune, une par demi-journée de travail. Ces périodes de
repos s'appliqueront à toutes les équipes.

ARTICLE XII

VACANCES PAYEES

12.01

Les salariés ont droit à des vacances annuelles et payées selon les
périodes indiquées. Les indemnités de vacances seront calculées sur
la base de tout salaire gagné, compris entre le ler mai d'une année
jusqu'au trente (30) avril de l'année suivante.

12.02

Moins d'un an de service, un jour (l) par mois ä raison de quatre (4%)
pour cent.

12002 A

Plus d'un (1) an de service, mais moins de trois (3) ans de service,
deux (2) semaines 3 raison de quatre (4%) pour cent.

Trois (3) ans de service et plus, trois (3) semaines à raison de six
(6%) pour cent.

12.03

Le salaire gagné prévu à 12.02 devra inclure les paiements de compen-
sation salaire faits par la Commission des Accidents du Travail du
Québec suite äà un accident de travail subi par un employé blessé à

ae

l'occation et lors de son travail 3 la Compagnie.

A la fin de son emploi avec la Compagnie, pour quelque raison que ce

soit, l'employé recevra les crédits de vacance CEaura umulés

ct-qui-serent-caleutés-au-taux-de-quatre:C{)_

©ametagDE
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La

ARTICLE XIII

CONGES PAYES

01

Compagnie reconnaît les congés payés suivants:

Jour de*l'An,
Le

Le

Le

La

Je

Le

La

Le

Le

Le

Le

Si

2 janvier
jour du Vendredi Saint,
lundi de Pâques,
St-Jean Baptiste,
jour du Canada,
premier lundi du mois d'août,
Fête du Travail,

jour de l'Action de Grâces,
jour de Néël,
26 décembre,
24 ou le 31 décembre,

une fête légale tombe un samedi, elle sera observée et payée le
vendredi et si elle tombe un dimanche, elle sera observée et payée le
lundi.

13. 02

Tout employé qui a complété trente (30) jours de calendrier au service
de la Compagnie tel que défini à l'article IV, et qui ne s'est pas ab-
senté sans permission de son travail lors du jour de travail, qui se-
lon le programme précède ou suit immédiatement un tel congé, sera payé
pour ce congé tel que prévu à cette clause et non autrement.

13. 03

Tout employé admissible qui est absent pour cause de maladie ou d'un
accident dû au travail doit avoir été à l'ouvrage à un moment quel-
conque au cours de la période de quarante-cinq (45) jours précédant
un D pour avoir droit à être payé pour un tel congé.
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, 13,05

Un employé admissible qui est mis-à-pted en

jours ou mcins avant un congé payé sera payë po

rappelé et se rapporte au travail

recevra, durant son terme d'offdc

   

maison d'un manque de travail dix (10)

ur ce congé à condition d'avoir Eté

dans Les dix [10] jours suivant Le congë.

ARTICLE XIV

PERMIS D'ABSENCE

14.01

élu membre officiel à plein temps du Syndicat

e, mais pour une période ne devant pad excéder

s'absenten sans paie et sans perte de ses droits
un {1} an, £a pernission de
d'ancienneté après avoir fait £a demande par écrit à La Compagnie.

Officiers Syndicaux: Tout employe

14.02
“4

L'on accordera, à des employés Elus ou nommés déléquës du Syndicat
fusqu'à concurrence de deux à La fois par département, La permission
de s'absenter de L'ouvrage sans paie pour une période raisonnable pour
qu'ils puissent s'acquitter de Leur {pnction, à La condition, toutefois
que Leur demande de s'absenter soit présentée à La directionde La Com-
pagnie au moins {rois (3} jours précédant Le premier jour d'absence requis.

12 est de plus entendu que Le Syndicat est prêt d coopéde ? L pêrer avec La Compagnie
pour Limiter Le nombre à un (1) employë par département advenant Le cas où
par exempte, deux employés-c£é d'un même département atent demandé La pen-
mission de s'absenter pour activités syndicales.

14,03

Congé de Deuil: Les employés ayant travaillé trente (30) §ye jours ou plus auroni droid
à ur maximum de trols (31 jours de congé rémunérés pour assister aux funérailles “
d'un proche parent qui désigne Le conjoint, Les enfants, Le père, £a mène, Le grênc
La soeur, £a belle-mère (step-mother], Le beau-pére (step-father), Le beau-frère
(brothen-in-Law) ou La befle-soeun [isten-in-Law]. TS Le

2 S _ Le jour des funérailles sc
Le dernier jour pour Lequel L'employë dura droût d'être ainsi ry ou Letende-
main 84 uh voyage de cent cinquante (150) milles ou plus de Thurso est impliqué
Si Les périodes précitées comportent un ou plusieurs jours non ouvrables (par exen-
ple dimanche ou jour de congé], L'employë ne pourra réclamer Le paiement que des
seuls jours ouvrables où À£ aura EX absent. L'employë doit faire connaître d'avar.
à son contrematire son intention de s'absenter, stnon tout paiement peut Lui être |
refuse. Les. employes qui 4e seront absentés pour plus de un, trois ou quatre (1 3
fours, selon Le cas, sans pernmission, se verront pulvé automatiquement de Leunr paie
de funérailles sauf dans Le cas od une extension de fa période de un, trois ou quat
(1,3,4) jours, selon Le cas est demandée et obtenue à cause de circonstances partic

, Liènes.

Dans Le cas du décès du gendre, de £a bru ou du -pê 2décès , grand-pére ou grand-mére, o A
un jour decongé 804k £a journee des funérailles. A £a naissance d'unA
pouse de £ employë, un jour de congë rémunéré sera également accordé. Le jour de £
natssance goteine Le jour payable et ce four-2à doit Etre un jour ouvrable. Dara

sance, Les dispositions du retour au travail prévu à tid
s'appliquent ggalement. previ & cet anticte

+, at pr “

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

(fe.
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14.04

Si un employE est b£éssé au travair et fug€ incapable de continuer son travaitselon £e médecin de £a Compagnie ou La
de £a journée à son taux hégulier.

la Compagnie assurera, dès que possible, £a présence d'un prEpos ‘
soins pendant toutes Les heures de production, phÉposé aux premiers

14.05

"Ar Se

gwrde-matade, LEsera payë pour Le neste

Fonction de Juré: Un employé qui agirna comme jurë sera payéLa différence entre
 

L'allocation reçu pour L'accomplissement d'une telle charge et son salaire moyen,
aux conditions suivantes:

A) L'employE devra avoir complété sa période de probation.

B} Le maximum payË sera de cing (5) jours réguliers de travail prévu à L'honaire
par semaine au faux moyen de ses gains pour £a dur&e de son office de juré.

Cl  L'employëé devra travailler suivant son horaire régulier s'il n'est pas requis
d'agir comme juré. Cependant, Les employës cédulés pour, Les équipes de 40
et/ou de nuit, seront indemnisës pour toute perte de safaire encourue 4'is
sont nequis d'exercer La fonction de junë.

15.01

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE
 

L'Employeur pourvoiera tous les employés de l'unité de négociation
d'un régime d'assurances- Vie - Santé - Indemnité Hebdomadaire.
Copie d'un tel régime d'assurances sera remise à chaque employé,
lorsque disponible auprès de l'assureur.

15.02

Les indemnités hebdomadaires seront payées par £a Compagnie à compter du moment
où L'employë y a droit. Le montant ainsi avancë par La Compagnie sera £e montant
auquet L'employé a droit en vertu du contrat d'assurance collective. Pour avoir
droit à cette avance, L'emp£oyëŒ devra remettre Les formulaires dûment remplis Le
Lundi précédent Le versement de L'avance. Lorsque L'employé recevra £ avance, LL
s'engagena à rembounser Le montant que La Compagnie a avancé et L'autarisera à en-
caisser Le chèque. L'employE, avant de recevoir l'avance, devra faire £a preuve
que La Compagnie d'assurance paiera sa reclamation.

16.01

Les parties s'enga

ARTICLE
CONTINUITE DES OPERATIONS.

de la Province de Québec qui régissent et interdisent les greWeg
les ralentissements de travail et les contre-grewspendant la
durée de la convention.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

gent à respecter les dispositions du Code du Travail
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ARTICLE XVII

ZUREE DE LA CONVENTION.

17.01

La présente conventic: sera en vigueur à compter du 10ème jour
d'octobre 1983 et le ïiemeurera jusqu'au 10ëme jour d'octobre 1986.

L' une ou l'autre des parties à cette convention pourra donner un
avis écrit à l'autre z-artie en dedans de la période prévue au Code

du Travail de la Promnce de Québec.

Signé à Thurso, Québe:, ce 10ème jour d'octobre 1983.

EN FOI DE QUOI nous z7ons oppéôsé nos signatures et sceaux en bonne

Ve

SHERMAG (THURSO) INC. SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AME-
RIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

- accr,. M-17303-03

émane
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent äà l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

 
Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

C.
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APPENDICE "A"

 

GRADE

Opérateur Chariot El

" Colleuse L
Ajusteur de Machine
Inspecteur de Meubles "Blanc"
Opérateur Machine ä tenon double

" Mouloureuse
A " Tronçonneuse

Réparation de Meubles
Mé

évateur

&L

™_ laneur= n
t

(D 3 £
2

m

aOpérateur Scie et Perforeuse Bell
" Touvie automatique

Perforeuse Multinle )
Appliquer Shading au fusil

u
s

ts ti
n

0
fw

a
0

O
n
o

4
»
,

S
~
q

or
b
e

t+
14

4

t
i
#
-
N

(
M

M
(D

- LeAN _rateur Mouloureuse vy

Q
:3 c +
=

fi = m

D
O

(D
C
H

te
j
u
.

morceaux £9
Sableuse à courroie =
Ajusteur de tiroirs et portes if
Machine & cougeons 5
Opérateur de Toupies
" de Déligneuse

Cloueuse automaticue
Scie variété
Fusil de finition
Crampe à caisse

A - (

Oo

UE

PhME

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

GC.

  



GRADE

oO
=

APPENDICE "A"

(suite)

Opérateur Planeur

Aoplique et essuie teinture
Assembleur de auincaillerie
Polissage et cirage
Sous-assemblage avec gabarit

" " de plate-forme
Opérateur Scie à rebut

" Scie & découper
Crampe tiroir
Machine 38 queue d'aronde
Déligneuse - aide

à
ä

Emballeur

Opérateur Colleuse - aide
Raboteuse double

Inspection et coupe des tices
Opérateur de scie à refendre

" de Corroyeur

Scie double et Mouloureuse - aide
Journalier

Balayeur concierge
Manutentionnaire
Camion - transporteur
Déligneuse - aide
Sous assembleur
Sableur de tiroir

Scie multiple - ovérateur
Opérateur Déligneuse largeur

Taux d'embauche $ 5.00 l'heure

(1€,

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

[=

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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APPENDICE "B"

GRADE MINIMUM MEDIANE

A 6.30 7.28

B 6.20 7.18

C 6.10 7.08

D 6.00 6.98

E 5.90 6.88

Le taux de la médiane ci-haut mentionné sera atteint qu'après
six (6) mois de service continu sur l'occupation visée par le

-

grade, que pour les employés ayant travaillé déjà à l'usine de
Thurso, sauf pour les employés apparaissant äà l'Annexe du
Protocole d'entente, alors qu'ils recevront le taux de la mé-
diane immédiatement.

Fe.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent äà l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

gaa
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HOG.
MONTRE

PROTOCOLE D'ENTENTE MESSAGES

 

FTOTSRIET,
MESde rose

ENTRE SHERMAG (TIIURSO) INC., 3

ci-aprës appelée "La Compagnie", A
d'une part oe

ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES 1
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE, Ee
(F.A.T.~-COI-CTC~-Local 2-152), 24

 

ci-aprës appelé "Le Syndicat",
d'autre part.

ATTENDU QUE la Compagnie ci-haut décrite s'est

portée acquéreur, le jour de 1983, de

l'entreprise visée par le certificat d'accréditation émis

le 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, par“ le Com-

missaire général au travail de la province de Québec.

ATTENDU QUE l'usine est fermée depuis plu-

sieurs mois.

ATTENDU QUE il est de l'intention de la Com-

pagnie ci-haut décrite, de reprendre les opérations de

façon graduelle.

ATTENDU QUE cette reprise sera lente, graduel-

le et faite au cours d'un laps de temps qui s'échelonnera

sur une période d'un an et demi (1 1/2), à compter de la.

date de la signature de la présente entente.

  

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des
‘dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

GC,

 



créditation seulement et reconnaissent que ce dit certifi-

cat d'accréditation en vigueur, lie à toutes fins que de

droit le nouvel employeur.

2 - Le Syndicat International et les employés

membres de ce syndicat, reconnaissent que la compagnie

et ses administrateurs ne sont aucunement responsables fa-

ce à aucune obligation, recours ou griefs, recours en vertu

des dispositions de la Loi sur les Normes de Travail de la 5

Province de Québec, avant la date de la prise de possession. a

3 - Par conséquent, le syndicat, ses agents et

les employés membres de ce syndicat, n'abandonnent par la

présente aucun recours institué ou éventuel à l'endroit de

l’ancien employeur, mais reconnaissent que le nouvel employeur,

ci-haut décrit, n'a aucune responsabilité pour quelque récla-

mation que ce soit avant la prise de possession.

4 - Les parties aux présentes reconnaissent que

la reprise des opérations et le retour au travail des em-

ployés se feront de la façon suivante: ’

a) Une liste d'employés, mentionnés en annexe

À cette entente, seront rappelés au tra- ‘Ç

vail dans un délai de quarante-cing (45) 4

jours, selon les besoins et exigences de la

relance de la production, mais auront tous

une date identique pour fin de calcul de

l'ancienneté (article 4.00 de la convention

collective) indépendamment d'un jour de début

au travail au cours de cette période.

b) Etant donné qu'après la période de quaran-

te-cing (45) jours, ci-haut mentionnée, l'em-

ployeur continuera d'embaucher d'autres em-

ployés, selon ses besoins et exigences de la

production, jusqu'à un total de cent dix (110)

employés environ, au cours d'une période d'un

an et demi (1 1/2), pendant cette période, ou

lorsque le chiffre de cent dix (110) employés,

le premier des deux sera atteint, toutes les

Jc

  

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

~1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

C.

 



règles d'ancienneté concernant la mobilité

de la main-d'oeuvre ne s'appliquera pas

(voir article 4.00, Ancienneté - de la Con-

vention.)

c) Tous les anciens employés n'auront aucune

période d'attente de trente (30) jours pour

obtenir le droit de joindre le Syndicat.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé,

le 10ème jour de octobre 1983,

AGe
SHERMAG (THURSO) INC.
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LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE

roel

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

=l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

&
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ENTRE SHERMAG (THURSO) INC.,

ci-après appelée "La Compagnie",
d'une part

ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES

TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE,

(F.A.T.-COI-CTC-Local 2-152),
 

ci-aprëês appelé "Le Syndicat",
d'autre part.

ATTENDU QUE la Compagnie ci-haut décrite s'est

portée acquéreur, le jour de 1983, de

l'entreprise visée par le certificat d'accréditation émis

le 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, parle Com-

missaire général au travail de la province de Quêbec.

ATTENDU QUE l'usine est fermée depuis plu-

sieurs mois.

ATTENDU QUE il #3t de l'intention de la Com-

pagnie ci-haut décrite, de reprendre les opérations de

façon graduelle.

ATTENDU QUE cette reprise sera lente, graduel-

le et faite au cours d'un laps de temps qui s'échelonnera

sur une période d'un an et demi (1 1/2), à compter de la.

date de la signature de la présente entente.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

ça
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créditation seulement et reconnaissent que ce dit certifi-

cat d'accréditation en vigueur, lie ä toutes fins que de

droit le nouvel employeur.

2 - : Le Syndicat International et les employés

membres de ce syndicat, reconnaissent que la compagnie

et ses administrateurs ne sont aucunement responsables fa-

ce à aucune obligation, recours ou griefs, recours en vertu

des dispositions de la Loi sur les Normes de Travail de la

Province de Québec, avant la date de la prise de possession.

3 - Par conséquent, le syndicat, ses agents et

les employés membres de ce syndicat, n'abandonnent par la

présente aucun recours institué ou éventuel à l'endroit de

l'ancien employeur, mais reconnaissent que le nouvel employeur,

ci-haut décrit, n'a aucune responsabilité pour quelque récla-

mation que ce soit avant la prise de possession.

4 - Les parties aux présentes reconnaissent que

la reprise des opérations et le retour au travail des em-

ployés se feront de la façon suivante:

a) Une liste d'employés, mentionnés en annexe

à cette entente, seront rappelés au tra- çÇ

vail dans un délai de quarante-cing (45) =.

jours, selon les besoins et exigences de la

relance de la production, mais auront tous

une date identique pour fin de calcul de

l'ancienneté (article 4.00 de la convention

collective) indépendamment d'un jour de début

au travail au cours de cette période.

b) Etant donné qu'après la période de quaran-

te-cing (45) jours, ci-haut mentionnée, l'em-

ployeur continuera d'embaucher d'autres em-

ployés, selon ses besoins et exigences de la

production, jusqu'à un total de cent dix (110)

employés environ, au cours d'une période d'un

an et demi (1 1/2), pendant cette période, ou

lorsque le chiffre de cent dix (110) employés,

le premier des deux sera atteint, toutes les

C,e

 



règles d'ancienneté concernant la mobilité

de la main-d'oeuvre ne s'appliquera pas

(voir article 4.00, Ancienneté - de la Con-

vention.)

c) Tous les anciens employés n'auront aucune

période d'attente de trente (30) jours pour

obtenir le droit de joindre le Syndicat.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé,

le 10ème jour de octobre 1983.

A(Ye
SHERMAG (THURSO) INC.
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LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE
(F.A,T.-COI-CTC-Local 2-152
acc -1703-03)
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8 Annexe au Protocole 5

LISTE DES EMPLOYES A ETRE RAPPELES DANS LA le PHASE E.

Luc CHENIER

Gérard DESNOYERS

Philippe DUCHARME

Jean-Paul DESJARDINS

A Luc LAUZON

Jean-Charles PAYER

Marcel LEFEBVRE

Claude GRAVEL

André PAUL

Réjean LAPLANTE

Pierre BERGER

Rubert BERGER

Jean-Paul LEDUC

Antime CLOUTIER

Jacques PAQUETTE

Normand OUIMET

Roland HETU

Euclide PARENT

Rémi ST-DENIS

Robert CHARTRAND

Roland LALONDE

Edouard DUPUIS

Bernard CHATELAIN

Richard GENDRON

Gilles DUMOUCHEL

Emile LAVIGNE

Réjean PARENT

Réal ROBINSON

Gaétan CLOUTIER a

Claude ROBINEAU

   

Frangois LAUZON

 



Gaétan ROUSSELLE

Jean-Louis PAQUETTE

Yvon PERRAS

Richard CHENIER

Michel PAYER

Alain PROVOST

pipe TS
téspirperlIze

Robert PERRAS

À CyC
Georges LEDUC
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 - Unñé de négociation
 

« mous108 enployés à l'exveption des eployée de buroa, dus
employés du département de bois, des amployés travaillant sur
la ferus et des enpioyés travaillant à ia distribution du Lait.”
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RECHERCHE
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LES PARTIES CONVIENNENT DF, CFE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent a l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

entre

SHERMAG (THURSO) INC.

(ci-après appelée "l'Employeur”)

et

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

DU BOIS D'AMERIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

2-152)

accréditation M-17303-03

(Ci-aprës appelée "Le Syndicat")

C.

ER
.

T
-
{
A

=

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

(fe.
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ARTICLE 1 TL

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNATSSANCE

1.01

Cette convention collective a pour but de promouvoir L£'hanmonte dans Les relations
entre fa Compagnie et Le Syndicat de façon à faire respecter £a jusiice sociale et
à déterminer des conditions justes et équitables pour Les parties à La présente.
La Compagnie ou ses heprlsentants s'engagent & Lnniter ses employës avec considé-
nation et justice. La présente convention annule toutes Les conventions antérieures.

1.02

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur
de tous les employés actuellement au travail, tous les employés
qui seront rappelés au travail, ainsi que tous les employés qui se-
ront subséquemment employés; tel que défini au certificate d'accrédi-
tation, en date du 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, et qui
se défini ainsi; "Tous les employés de la Compagnie exceptés les
employés de bureau, les employés du département du bois, les emplo-
yés travaillant sur la ferme et les employés travaillant à la dis-
tribution du iait ".

ARTICLE 11

DROITS DE LA DIRECTION
 

2.01

Le Syndicat reconnalt Le droit qu'a La Compagnie de géren L'usine et de dinigen
Les travailleurs, y compris Le droit de planifier, de changer Les méthodes de
travail, de diriger et contrôter Les opérations d'usine, d'embaucher, promouvoir,
nEtnograder, permuter, mettre à pied, suspendre ou congédier Les employés pour
juste cause et Les autres droits de La direction non spécifiquement mentionnés
sont retenus.

2.02

La Compagnie convient que ses droits ne seront pas exercëés d'une manière incompa-
tible avec Les dispositions de La présente convention.

2.03

Cependant, Les employës et/ou Le Syndicat pourront se prévaloir de Leur droit de
presenter des griefs selon Les dispositions de £'anticle VII, quand ils considéreront
comme injustes, des cas de suspension, de congédiement, de discipline, de n&trograda-
tion, de permutation, de mise-d-pled, owde promotion au sein de L'unité de nécocia-Sa

-

=
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

~~

l - Les parties consentent à l'application des

‘dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

(fe.
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SECURITE SYNDICALE
 

3.01

Tous Les emplouEs devront, après trente jours d'emploi, devenir et demeurer membres
en négle du Syndicat et cela comme condition d'emploi.

3.02

La Compagnie déduiia du salaire de chaque employé auant plus de trente jours d'emploi
& son service Les cotisations syndicales mensuelles. Ces déductions seront réparties
sur une pEriode de cinquante-deux (57) semaines et £es montants ainsi déduits seront
remds au secrétaire-tnEsonier du Syndicat Le moïs suivant au cours duquel Les déduc-
tions auront Et faites et seront accompagnées d'ane Liste des employés ayant subi
ces déductions.

3.03

Personne ne s'occupera d'asfaire syndicale durant Les heures de travail, excepté
dans La mesure cd La chose est spécigiquement permise par cette convention.

3.04

On ne devra pas consddéErer ce qui précède comme une restriction ou une atteinte
aux droits des emplouës de converser librement entre eux au Sujet d'atécires qui
Les concernent durant L'heure du repas ou autres pEriodes sembla5£es.

5.05

La Compagnie convient que Le Syndicat pourra afficher des avis sur Les tableaux
d'agéichage de L'usine, pourvu que ces avis et Leur contenu aient &t€ approuvés
par La Compagnie avant L'afsichage.

ARTICLE IV

ANCTENNETE

4.01

La durée du service d'un employé sera déterminée a compter de la date
d'entrée en vigueur de cette convention, que cet emploi soit ou non
en période consécutive,a condition cue le service n'ait été interonm-
pu, selon l'article 4.02 de cette convention.

Il est entendu que l'employé ainsi choisi ci-haut, ne pourra signer
d'autres avis d'affichages avant une période de S1xX (6 ) mois.

2 See

10

0 nouvel employE n'aura d'égard en raison de son service qu'après avoir aceumulE

trente {30) jours travailles à L'emploi de La Compagnie et perdra ses droits 84:

A) IL quitte volontatrement;

B) TL est congédi£ pour cause et son congédiement n'est pas annul par suite

d'une entente mutuelle ou d'une décision anbitrate;

; Co SenSRL édclIn B

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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C) T£ est absent pendant. trois jours consécutifs sans permission;

D) 12 ne revient pas au travail en-dedans de cing (51 jours ouvnrables aprds avoir
ELE avisé par Lettre recommandée;

E
E
c
i

E
F
P

E] I£ est mis-à-pied'et une période de douze [12] mois 4'est écoulée.

4.03

Un employ qui accepte une position hoas de L'unité de négociation, avec £a permission
de £a Compagnie, pourra maintenir son anctenneté sans ‘accumulation pour une période .
de 3 ans, £a Compagnie ne pourra refuser cette pernission indfement. {

4.04

te maintiendra un négistre indiquant Le nom de chaque employé, son

ationof La date où 4L a commencé a Inavailler pour £a Compagnte. Ce
négistre sera accessible au secrétaire du Syndicat durant £es heures nonmates

de travail sur avis naisonnable. La Compagnie maintiendra une Liste d'ancien-

noté sur Les tableaux d'affichage. Ces Listes seront nevisEes à tous Les

six [6) mois [Le trente aunit et Le 31 octobre). Un exemplaire de £a Liste

sera adressé au sechrEtaire du Syndicat,

ARTICLE V

SECURITE D'EMPLOI

5,01

. - a a - , .

employé, en dehons de L'unité de négociation décrite plus haut, n'accomp£i-

gouty rosa normalement fait par des employës de L'unité de négociation,

excepté:

A} Dans Le cas d'urgence ou d'intevuption;

B) Quand if s'agit d'entraînement ou d'essais.

5.02

La cfause ci-haut mentionnée ne doit aucunement @tre interprétée comme nestreïgnant

Le droit de £a Compagnie de contracter ou 4ous-contracter.

-

ARTICLE VI
POSTES VACANTS - MISES À PIED - RAPPELS

OSTE VACANT: Dans Les cas denouvelles occupations ou de postes vacants qui
ont pour une durëe de e vingt-et-un (21) jours, .

se Pe des pre abbichés sur Les tableaux pour indiquer que
des vacances doivent être remplies de façon temporaire ou permanente. Ces avis
suwont affichés dans Les vingt-quatre (24] heures et demeureront sur Les tableaux
pendant deux [8) jours comp£ets de travail. La Compagnie fera connaître son choix

ans Les quarante-huït [48] heures suivant £a période d'affichage. TL est convenu
que La direction ne choisira que Les employës qualifies pour accomplir Le travail
disponible et qui auront signé L'avës.

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

=>1 - Les parties consentent à l'application des
dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la
Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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6.02

MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL EN COURS DE CONVENTION:
a) Dans les cas de mise à pied et de rappel au travail en cours de
convention, la préférence est accordée au salarié ayant le plus d'an-
cienneté et, pour assurer la continuation et l'efficacité des opéra-
tions de la compagnie, le salarié devra alors être immédiatement qua-
lifié,

Avant de mettre à pied tout salarié, l'employeur avise, par écrit,
le délégué au moins trente (30) heures avant la fin de la période de
travail du salarié, sauf cas fortuit ou force majeure.

Dans le cas où la préférence n'aurait pas été accordée à l'employé le
plus ancien, le comité de griefs pourra cependant remettre à l'em-
ployeur dans les six (6) heures de travail de l'avis de mise à pied
une demande de procéder selon l'ancienneté relativement à tel ou tel
employé. Une période d'essai pouvant aller jusqu'ä un quart régulier
de travail sera alors considérée.

b) Toutefois, par suite de situations incontrôlables, l'Employeur
n'est pas tenu de se conformer à ce qui précède, dans le cas de mise
äà pied de cing (5) jours ouvrables et moins.

c) Advenant le cas où l'employeur fasse une mise à pied incluant si-
multanément des salariés qui ont la même date d'ancienneté, il est entendu
que le salarié, le plus âgé, s'il est immédiatement qualifié sur la
fonction disponible demeurera au travail sur cette fonction.

6.03

RAPPEL - Les employés mis-ä-pied seront rappelés au travail selon
l'ordre inverse de leur mise-ä-pied, pourvu qu'ils possèdent les qua-
lifications requises pour s'acquitter de la tâche. II] est entendu,
toutefois, que les employés devront avoir conservé leur droit d'an-
cienneté selon l'article 4.02

6.04

Les dirigeants dûment élus du Syndicat ayant accumulé le plus d'an-
cienneté ne seront pas sujets à une mise-3-pied en raison du manque
de travail, s'ils possëdent les qualifications requises pour accom-
plir le travail disponible.

ARTICLE V11l

GRIEFS ET ARBITRAGE
 

7.01

Tout employé peut discuter de n'importe quelle plainte ou probléme avec
son contremaitre ou son superviseur immédiat.

7.02

Les difféyends.- touchant l'application, l'interprétation ou la prétendue

violation de tout article de cette convention, ci-après appelé "griefs"

seront discutés et réglés comme suit:

Premiëre Etape: Dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent l'in-

cident, une fois porté ä sa connaissance, l'employé accompagnê de son

ief à son contremaître ou à
poeprésenter son gri

LES PARTIES CONVIENNENT DFE CE QUI SUIT:
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son supérieur immédiat qui donnera sa réponse au cours de la journée
ouvrable suivante.

Deuxième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la premiëre étape ci-.
haut, un sommaire écrit dugrief sera alors porté à l'attention du su-
rintendant de département, s'il y en a un, en dedans de trois (3)
jours ouvrables par l'employé accompagné de son délégué d'atelier et
d'un membre du comité de grief. Le surintendant du département devra
alors donner sa réponse écrite en moins de deux (2) jours ouvrables.

 

ay

Troisième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la deuxiëme étape ci-
haut, le comité des griefs du Syndicat, en dedans de cinq (5) jours ou-
vrables, avisera la Compagnie de son intention de rencontrer la direc-
tion à une date convenue par les deux parties.

7.02 A

Il est aussi entendu que le Syndicat pourra présenter un grief de grou-
pe (deux (2) employés et plus d'impliqués), à la troisième étape de la
procédure des griefs. Ce qui sera alors signé par le président du Syn-
dicat, mais devra indiquer les personnes visées par ce grief.

 

Une réponse à ce grief sera donnée dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la présentation de ce grief.

=

Le comité de griefs pourra alors être accompagné à cette assemblée par
un représentant international.

La Compagnie confirmera sa décision par écrit au Syndicat en dedans de
cinq (5) jours ouvrables.

7.03
3

Toute décision à laquelle les deux parties arriveront, 3 n'importe quel-
le étape de la procédure des griefs, sera sans appel et liera les par-
ties.

7.04

Tout grief qui ne sera pas présenté par le Syndicat en dedans des jours
ouvrables indiqués ad la procédure des griefs, sera considéré comme ré-
glé sur la base de la décision dont on en n'aura pas appelé.

7.05

Les griefs présentés ä& n'importe quelle étape régulière et auxquels on
n'aura pas répondu en dedans du temps donné seront considérés comme en
appel à l'étape suivante de la procédure des griefs.

7.06

Les délégués d'atelier et les membres du comité des griefs auront la
possibilité de s'absenter de leur travail pour une période raisonnable
de temps pour des activités décrites à la procédure des griefs, après
entente avec leur contremaître ou supérieur immédiat.

7.07%

Comité de Griefs: La Compagnie fournira à tout membre du comité des
griefs l'occasion raisonnable de s'occuper de toutes les affaires auto-
risées par cette convention et si, 3 cette fin, il faut que ce membre

s'absente temporairement de son travail, il aura la permission de le
~

faire, sur demande 3 son contremaitre à qui il devra se rapporter à son

retour au travai (SE

=~ .
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7.08

La Compagnie s'engage à tenir au moins une assemblée mensuelle avec le
comité d'usine, à une date qui conviendra & son représentant.

7.09

Dans les trente (30) Fours suivant l'expiration des datés limites pré-
vues à l'article 7.02, tout grief touchant l'interprétation, l'appli-
cation ou la prétendue violation de cette convention, si non réglée
de façon satisfaisante, pourra être présenté Z-jun conseil d'arbitrage.

———
Te
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7.10

(sions fond du conseil d'arbitrage ou danscisions de £a majorite des membres i
routes pesCEentente, pan Le président du conseil d'arbitrage, jerondsansLe CF ot Lienont Les deux parties en canse alnslqueLerptoyt oufegroupe 2
da ump£i (4 La juridiction du conset vibilrage
dematication ou La prétendue violation de cette convention.

I bt d'anbitrage ne peut modifier, ajouter, soustraire ou -amendern
Cention et ne possède aucune autonitë pour effectuer un nouveau contrat.

7.11

hacune des parties devra payer ses propres frais et Les rononalnes etdepenses
des ténoi u'elle peut assigner ainsi que de son ou de ses repr er :-
desee dépenses du président du conseil d'arbitrage devront être répartis
également entre La Compagnie et Le Syndicat.

7.12

È ( ( dedans
. . ‘arbitrage doit faire parvenir à L'autre partie, enLa partie quédenes à L'anticte 7.09, un avis par Ecrit de son nention

Le à L'arbitrage en y incluant Le nom de son représentant au cons
d'arbitrage.

7.13

uront &t& nommés, 424 devront 4e réunir pour nommer un
De Lerésidentchotad constituera avec Les deux nreprësentants déjà nomméspr .
Le conseil d'arbitrage.

7.14

Ç eut agin comme président ou( ( de ceux suggerés ne peut ou ne v
orasntants de £a Compagnie ou du Syndicat font degaut daa hanisninih

où ded'entendre a on eu, detentantPee L'autred'entre euxcè (nati es représentr
deeeauHintstre.ta Travailde £a Province de Qu&bec de nommer unpo
président.

7.15

‘ 5 3 2 £a procédure> ell d'arbitrage aura Eté constitué confonnêment à
rsar haut Sedns tenir une réunion sans detai pour entendre 2nese
HI par chacune des parties et rendre une décision dans Les soixante jours

0 .

de £a nomination du président.

7.16

Les Limites de temps qui s'apptiquent à cette procédure d'anbitrage pourront Etre
prrotongées du consentement mutuel.

doe

Co
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ARTICLE VIII

HEURES DE TRAVAIL A 

5.01 { ;

Semaine Normale: L'horaire de fa semaine de travail sera de quarante (40] heures,
parties comme suit:

Cu lurdi au vendredi inclus ivement:

&:00 a.m. à 12:00 [midi] et
à 0

D
a

. S
D
r
a

S'LL y a trois équipes, L'horaire sera Le suivant:

> £:00 a.m. à 4:00 pom.
4:00 p.m. à 12:00 (m£ruit]
Minuit a 8:20 a.m

,e
5 ; = 5 ! ae of pe ; gs ~ 5 rrLos empÊcuEs auront, AntercalEs dans ces neures, vingd (20) miruzes payies alir

de prendre Leur repas.

8.03

S'i£ u a deux Équipes de travail, £a seconde commencera son quart à 17:30 heures.

ARTICLE IX

SALAIRE

5.01 E

Les taux horaires de salaires pour la durée de cette convention sont =
les taux horaires de salaires apparaissant à l'Appendice "B", qui fait 5
partie intégrante de cette convention. it

 

9.02

A compter de la date du premier anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1984,1es taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de six (6%) pour cent.

9.03

A compter de la date du deuxième anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1985 les taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de cinq (5%) pour cent. |

EC
>

osGeRAellSa
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ARTICLE X

HEURES SUPPLEMENTATRES
 

10.01

Tout travail ebfectuë en sus de huit heures par jour ou en dehors de £a cédule
normale de travail dans une même journée sera hÉmunénE au taux régulier majoré
de moitié ‘

10.02

Tout inavail effectué Les samedis sera némunéné au taux régulier majonë de moitié.
Tout travail effectuë Les dimanches et jours de congé sera rémunéré au taux régulier
majoré de 100%.

10.03

L'occaston d'exécuter du travail supplémentaire sera répartie Equitablement entre
Les emplouls étigcb£es d'une même classification, en autant qu'il sera possible,
sujet aux exigences de £a production.

—

10.04

Rappef: Les employs appelés à accomplir du travail d'urgence, autre qu'un incendie,
en dehons de Leurs heures régulières de travail, senont rémunérés au ‘taux régulier
majoré de moitië pour Le temps travalllE et neceviont au moins L'équivatent de quatre
(4) heures de salaire au taux régulier, à condition que ce travail ne soit pas une
continuité de Leur journée régulière de travail.

_

10.05

Tout employE qui se présente au travail au commencement de son quant régulier et qui
n'a pas Eté avisé à L'avance de ne pas se présenter, recevra L'équivalent de quatre
(4) heures à son taux régulier à condition que L'emp£oyE s'acquitte du travail

10.06 (suite)

disponible qui pourra Lui Etre assigné par La Compagnie. Les dispositions

présent PanAghAGhe ne s'appliquent pas dans Les cas d'une panne d'étfectricité,

de feu, d'innondation ou quelqu'autre condition que ce soit hons du contrdle

de £a Compagnie, et au cas d'un employË qui 4e présente à L'ouvrage après une

absence non autorisée.

ARTICLE XI

PRIMES

 

11.01

( : une C ( "heure senaPrimes de Quant: Une prime de quant de vingt cing cents ($0.25) 2

Doyen qui travaillenont sur L'équipe du soir. IL est entendu que
€

- re ° a

tte prime s'applique à toutes Les heures travaillées sun L'équipe en question

même 44 L'heure de fin d'équipe “7a Limite prévue pour £a {in de L'ë-

quipe. A f

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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11.02

Une prime de quart de vingt-cing (.25¢) l'heure sera payée aux employés
qui travailleront sur l'équipe de nuit. Il est entendu que cette prime
s'appliquera à toutes les heures travaillées même si la fin du quart
excède l'heure limite prévue pour la fin de l'équipe.

11.03

Pour les employés de l'équipe de jour qui travaillent en surtemps, il
est entendu que ces derniers n'ont pas droit à la prime d'équipe.

11.04

Primes d'entraîneurs: Il est entendu que dans le but d'assister la
Compagnie dans la formation de l'équipe de soir, une prime dite prime
d'entraîneur de quinze (15%) l'heure sera payée à quiconque sera assi-
gné volontairement à l'équipe de nuit. Il est de plus entendu que l'em-
ployé ainsi assigné à l'équipe de nuit ne le sera que pour une période
maximum de quatre (4) mois à moins d'entente au contraire avec le Syn-
dicat.

11.05

La Compagnie accordera à tous ses employés des périodes de repos de dix
(10) minutes chacune, une par demi-journée de travail. Ces périodes de

repos s'appliqueront à toutes les équipes.

ARTICLE XII

VACANCES PAYEES

12.01

Les salariés ont droit à des vacances annuelles et payées selon les
périodes indiquées. Les indemnités de vacances seront calculées sur
la base de tout salaire gagné, compris entre le ler mai d'une année
jusqu'au trente (30) avril de l'année suivante.

12.02

Moins d'un an de service, un jour (1) par mois à raison de quatre (4%)
pour cent.

12:02 A

Plus d'un (1) an de service, mais moins de trois (3) ans de service,
deux (2) semaines à raison de quatre (4%) pour cent.

Trois (3) ans de service et plus, trois (3) semaines 3 raison de six
(6%) pour cent.

12.03

Le salaire gagné prévu à 12.02 devra inclure les paiements de compen-
sation salaire faits par la Commission des Accidents du Travail du

Québec suite äà un accident de travail subi par un employé blessé à
-

l'occation et lors de son travail ä la Compagnie.

A la fin de son emploi avec la Compagnie, pour quelque raison he ce
Q - - . se æ

soit, l'employé recevra les crédits de 107 1} aura ac ulés

Ly - SIT
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ARTICLE XIII

CONGES PAYES

13,01

La Compagnie reconnaît les congés payés suivants:

Jour de*l'An,
Le 2 janvier
Le jour du Vendredi Saint,
Le lundi de Pâques,
La St-Jean Baptiste,
Je jour du Canada,
Le premier lundi du mois d'août,
La Fête du Travail,

Le jour de l'Action de Grâces,
Le jour de Nôël,
Le 26 décembre,
Le 24 ou le 31 décembre,

- 10 -

Si une fête légale tombe un samedi, elle sera observée et payée le
vendredi et si elle tombe un dimanche, elle sera observée et payée le
lundi.

13.02

Tout employé qui a complété trente (30) jours de calendrier au service
de la Compagnie tel que défini à l'article IV, et
senté sans permission de son travail lors du jour
lon le programme précède ou suit immédiatement un

L—

pour ce congé tel que prévu à cette clause et non

13.03

Tout employé admissible qui est absent pour cause
accident dû au travail doit avoir été à l'ouvrage

qui ne s'est pas ab-
de travail, qui se-
tel congé, sera payé
autrement.

de maladie ou d'un
à un moment quel-

conque au cours de la période de quarante-cinq (45) jours précédant
    ne

ot
congé pour avoir droit à être payé pour un t A
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13.05

Un employé admissible qui est mis-à-pied en raison d'un manque de travail dix (10)

jours ou moins avant un congé payé sera payë pour ce congé à condition d'avoir CE

rappelé et se rappotite au travail dans Les dix [10] jours suivant Le congé.

ARTICLE XIV

PERMIS D'ABSENCE

14.01

Officiers Syndicaux: Tout employé étu membre officiel à plein temps du Syndicat

recevra, durant son tewne d'office, mais pour une période ne devant pas excéder

un (1) an, £a permission de s'absenter sans paie et sans perte de ses droits

d'ancienneté après avoir fait La demande par Ecut à La Compagnie.

 

14.02
“4

L'on accordera, à des employës Elus ou nommés déléquës du Syndicat,
jusqu'à concurrence de deux à £a fois par département, La permission
de &'absenter de L'ouvrage sans paie pour une période raisonnable pour
qu'ils puissent s'acquitter de Leur fonction, à £a condition, toutefois,
que Leur demande de s'absenter soit présentée à £a direction de £a Com-
pagnie au moins {rois (3) jours précédant Le premier jour d'absence requis.

I£ est de plus entendu que Le Syndicat est prêt à coopëner avec La Compagnie
pour Limiter Le nombre à un (1) employE par département advenant Le cas où,
par exemple, deux employ&s-c£& d'un même département aient demandé £a per-
mission de s'absenter pour activités syndicakes. |

14.03

Congé de Deuil: Les employës ayant travaille trente (30) jours ou plus auront droit
à d'un maximum de trois (3) jours de congé rémunérés pour assister aux gunéraitres

d'un proche parent qui désigne Le conjoint, Les enfants, Le père, £a mène, Le frénc
La soeur, La belle-mère (step-mother], Le beau-père (step-father), Le beau-frére
(brother-in-£au) ou fa belle-soeun (sisten-in-Law].

LS - . Le jour des funérailles sera
Le dernier jour pour Lequel L'employé dura droït d'être ainsi rémunéré ou Le Lende-

8 main 4i un voyage de cent cinquante {(150] milles ou plus de Thurso est impliqué.
“RE Si Les périodes précitées comportent un ou plusieurs jours non ouvrables (par exem-

ple dimanche ou jour de congé}, L'employé ne pourra réclamer Le paiement que des
seuls jours ouvrables où À£ auna Eté absent. L'employë doit faire connaître d'avar.
à son contrematire son intention de s'absenter, sinon tout patement peut Lui être
refusë. Les. employes qui se seront absentés pour p£us de un, trois ou quatre (1,3,
jours, selon Le cas, sans permission, 4e verront privé automatiquement de Leur paie

a de funérailles sauf dans Le cas od une extension de La période de un, trois ou quat
= 1.3.4) jours, selon Le cas est demandée et obtenue à cause de circonstances partic

' enes.

S
N S

Dans £e cas du décès du gendre, de £a bau ou du grand-père ou grand-mère, on accord
un jour de congé 404t La journée des funérailles. A La naissance d'un enfant à L'€
pouse de L'employë, un jour de congë rémunéré sera Egalement accordé. Le jour de £

| naissance doit tne Le jour payable et ce jour-Là doit être un jour ouvrable. Dans
a Le cas de La naissance, Les dispositions du retour au travail prévu à cet artiête
R s'appliquent également.
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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Si un employé est blessé au travail et jugé incapable de continuer son travailseton Le médecin de £a Compagnie ou £a garde-malade, À£ sera payé pour Le restede £a journee à son taux négu£ien.

La Compagnie assurera, dès que possible, La présence d'un préposé aux premiersi soins pendant toutes Les heures de production. PP Pt

14.05

Fonction de Jurë: Un employé qui agira Comme juré sera payéLa différence entre
IT allocation reçu pour L'accomplissement d'une telle charge et son salaire moyen,
aux conditions suivantes:

A) L'employ& devra avoir complété 4a période de probation.

B) Le maximum payË sera de cing (5) jours réguliers de travail prévu à L'honaire
par semaine au taux moyen de ses gains pour La durée de 4on office de juré.

C)  L'employEé devra travailler suivant son honaire régulier 4'4L n'est pas requis
d'agir comme jurë. Cependant, Les employës cédulës pour, Les Equipes de soin
et/ou de nuit, seront indemnisës pour toute perte de salaire encourue 4'i£4
sont requis d'exercer La fonction de juré.

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE
 

15.01 .

L'Employeur pourvoiera tous les employés de l'unité de négociation
d'un régime d*assurances- Vie - Santé - Indemnité Hebdomadaire.
Copie d'un tel régime d'assurances sera remise à chaque employé,
lorsque disponible aupres de l'assureur.

15.02

( (tes hebdomadaines seront payées par La Compagnie à compter du moment

LosLodumiret a dnoit. Le montant ainsi avancË par £a Compagnie sera Le montant

auquel L'employë a droit en vertu du contrat d'assurance collective. Pour aver

droit à cette avance, L'employë devra remettre Les formulaires dûment remplis ¢

fundi précédent Le versement de L'avance. Lorsque L'employë recevra L'avance, i

4'engagera d rembounsen Le montant que La Compagnie a avancé et L autanisera à en

caissen Le chèque. L'employë, avant de RECEVOIR L'avance, devra faire preuve

que La Compagnie d'assurance paiera sa néclamation.

a CONTINUITE DES OPERATIONS. BBgd À
[3 16.01 EB

Les parties s'engagent a respecter les dispositions du Code du Travail Ë
de la Province de Québec qui régissent et interdisent les grèVES E
les ralentissements de travail et les contre-grèWgpendant la 6

|Wr convention.
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1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

fe.
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ARTICLE XVII

DUREE DE LA CONVENTION.

17.01

La présente convention sera en vigueur à compter du 10ème jour
d'octobre 1983 et le demeurera jusqu'au 10ème jour d'octobre 1986.

L' une ou l'autre des parties à cette convention pourra donner un
avis écrit à l'autre partie en dedans de la période prévue au Code
du Travail de la Province de Québec.

Signé à Thurso, Québec, ce 10ème jour d'octobre 1983.

EN FOI DE 7. nous avons oppôsé nos signatures et sceaux en bonne
foi.

SHERMAG (THURSO) INC. SYNDICAT INTERNATIONAL DES

TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMF-—
RIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

accr, M-17303-
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dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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GRADE

 

APPENDICE "A"

 

Opérateur Chariot Elévateur

" Colleuse L&L
Ajusteur de Machine
Inspecteur de Meubles "Blanc"
Opérateur Machine & tenon double

" Mouloureuse

Trongonneuse
Réparation de Meubles
Mécanicien d'entretien
Electricien
Outilleur
Limeur

Aiguiseur de Flaneur

Opérateur Scie et Perforeuse Bell
" Toupie automatique
" Perforeuse Multiple

Appliquer Shading au fusil

Sableuse Variété

" Horizontale

" Verticale
Scie double et opérateur Mculoureuse
Sableuse & moulure
Réparation de morceaux
Sableuse à courroie
Ajusteur de tiroirs et portes
Machine à gougeons
Opérateur de Toupies

" de Déligneuse
" Cloueuse automatique
" Scie variété
" Fusil de finition

=

" Crampe à caisse

€
.

fe Rn EE
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APPENDICE "A"

(suite)

Opérateur Planeur

Applique et essuie teinture
Assembleur de quincaillerie
Polissage et cirage
Sous-assemblage avec gabarit

" " de plate-forme
Opérateur Scie 3 rebut

" Scie à découper
" Crampe à tiroir
" Machine à queue d'aronde
" Déligneuse - aide

Emballeu
Opérateur Colleuse - aide
Raboteuse double

Inspection et coupe des tices
Opérateur de scie à refendre

" de Corroveur

Scie double et Mouloureuse - aide
Journalier

Balayeur concierge
Manutentionnaire
Camion - transporteur
Déligneuse - aide
Sous assembleur
Sableur de tiroir

Scie multiple - opérateur
Opérateur Déligneuse largeur

Taux d'embauche $ 5.00 l'heure

GE

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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APPENDICE "B"

GRADE MINIMUM MEDIANE

A 6.30 7.28

B 6.20 7.18

C 6.10 7.08

D 6.00 6.98

E 5.90 6.88

Le taux de la médiane ci-haut mentionné sera atteint qu'après
six (6) mois de service continu sur l'occupation visée par le
grade, que pour les employés ayant travaillé déjà à l'usine de
Thurso, sauf pour les employés apparaissant à l'Annexe du
Protocole d'entente, alors qu'ils recevront le taux de la mé-
diane immédiatement.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

entre

SHERMAG (THURSO) INC.

(ci-après appelée "l'Employeur")

et

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
DU BOIS D'AMERIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

2-152) M -146 93-04
accréditation (M-17303-03)

(Ci-après appelée "Le Syndicat")
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

C.



E
S
R
T
T
S
T
E

n
a
a
.

 Risann,
 

rage 4

ARTICLE 1 LL

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNAISSANCE
 

1.01

Cette convention collective a pour but de promouvoir £'hanmonte dans Les relations
entre £a Compagnie et Le Syndicat de façon à gaine respecter La justice sociale et
à déterminer des conditions justes et équitables pour Les parties à La présente.
la Compagnie ou ses neprSsentants s'engagent à {nniter ses employËs avec considé-
nation et justice. La présente convention annule toutes Les conventions antérieures.

1.02

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur
de tous les employés actuellement au travail, tous les employés
qui seront rappelés au travail, ainsi que tous les employés qui se-
ront subséquemment employés; tel que défini au certificate d'accrédi-
tation, en date du 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-63, et qui
se défini ainsi; "Tous les employés de la Compagnie exceptés les
employés de bureau, les employés du département du bois, les emplo-
yés travaillant sur la ferme et les employés travaillant à la dis-
tribution du laît ",

ARTICLE IT

DROITS DE LA DIRECTION
 

2.01

Le Syndicat neconnaît Le droit qu'a La Compagnie de g&nrer L'usine et de diniger
Les travailleurs, y compris Le droit de planifier, de changer Les méthodes de
travail, de diriger et contrSter Les opérations d'usine, d'embaucher, promouvoir,
rEtrograder, pernuter, mettre à pied, suspendre ou congé&dien Les employës pour
fuste cause et Les autres droits de La direction non spécifiquement mentionnés
sont retenus.

2.02

La Compagnie convient que ses droits ne seront pas exencës d'une manière Lncompa-
tible avec Les dispositions de La présente convention.

2.03

Cependant, Les employës et/ou Le Syndicat pourront se prévaloir de Peur droit de
présenter des griefs selon Les dispositions de L'article VII, quand ils considéreront
comme injustes, des cas de suspension, de congédiement, de discip£ine, de RÉtrograda-
tion, de permutation, de mise”à-pied, ou de promotion au seîn de L'unité de nécocia-io 05 ‘

Wig eB donBEE Re ' MOT AE OU ER « HAE SARERS Sin SoarsTARRa.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

(fe.
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SECURITE SYNDICALE
 

3.07

Tous Les emmloy&s devront, anrès trente jours d'emp£oi, devenir et demeurer membres
en règ£e du Syndicat et cela comme condition d'emploi.

3.02

8 La Compagnie déduitia du salaire de chaque employé avant plus de trente jours d'emploi
2d son Service Les cotisations syndicales mensuelles. Ces déductions seront réparties
sur une période de cinquante-deux (52) semaines et Les montants ainsi déduits seront

À reds au secrétaire-tréÉsorier du Syndicat Le moïs suivant au cours duquel Les déduc-
| tions aunrort Eté faites et seront accompagnées d'ane Liste des employés ayant subi

{ ces déductions.

| 3.03

Personne ne &'occupera d'agfaire syndicale durant Les heures de travail, excepté
dans £a mesure cd La chose est spécitiquement permise par cette convention.

3.04

Ür ne devra pas considërer ce qui précède corme une restriction ou une atteinte
| aux droits des employés de converser Librement entre eux au sujet d'altaires qui
a Les concernent durant L'heure du »onas ou autres périodes semblables.

3. 05 )

La Compagnie convient que Le Syndicat pourra afficher des avis sur Les tableaux
d'agsichage de L'usine, pourvu que ces avis et Leur contenu aient EtE approuvés
par La Compagnie avant L'af4ichage.

ARTICLE TV

ANCTENNETE i

4.01
a

1 La durée du service d'un employé sera déterminée à compter de la date
d'entrée en vigueur de cette convention, que cet emploi soit ou non
en période consécutive,à condition que le service n'ait été interonm-

n
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| pu, selon l'article 4.02 de cette convention.

} . . . . .
À Il est entendu que l'employé ainsi choisi ci-haut, ne pourra signer
FE d'autres avis d'affichages avant une période de SIX (6 ) mois.

02
5 : C ' & avoir accumulë

n nouvel employE n'aura d'éEgard en haitson de son service qu apr Le

[Ar (30) jours travaillés à L'emploi de La Compagnie et perdra ses dholts sd:

A) IL quitte volontairement;

a B) IL est congédié pour cause et son congédiement n'est pas annulë par suite

à d'une entente mutuelle ou d'une décision anbitrale;

SERRHRSatiie SNMvar. eo SNS RRLcaMSE AR Carew i ker BERe BT

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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C) IZ est absent pendant. trois gours consécutifs sans permission;

D)  I£ ne revient pas au travail en-dedans de cing (5] jours ouvrables apres avoir
ELE avisE par Lettre recommandée;

E}] IL est mis-d-pled et une période de douze {12} mois 4'est Ecoutée.

4.03

Un employé qui accepte une position hoas de L'unité de négociation, avec La pernission
de £a Compagnie, pourra maintenir son anctenneté sans accumulation pour une période
de 3 ans, La Compagnie ne powvwa nefuser cette permission indGement.

4.04

La Compagnie maintiendra un négistre indiquant Le nom de chaque employé, son

occupation et fa date od Lf a commencë à travailler pour La Compagnie. Ce
| négistre sern accessible au secrétaire du Syndicat durant Les heures nonmates

& de travail sur avis raisonnable. La Compagnie maintiendra une Liste d'ancien-

A § noté sur Les tableaux d'affichage. Ces Listes seront nevisBes à tous Les

; six (6) mois [Le trente avril et Le 31 octobre]. Un exemplaire de fa liste

sera adnressE au secrétaire du Syndicat.

ARTICLE V

P
N
A
a

tn
BA
S

om
ST
D
T
I
—

SECURITE D'EMPLOI
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5.01

Aucun employé, en dehors de L'unité de négociation décrite plus haut, n'accompli-

ra du travail nonmalement fait par des employes de L'unité de négociation,

excepté:

A] Dans Le cas d'urgence ou d'interruption;

B) Quand il s'agit d'entraînement ou d'essais.
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5.02

la clause ci-haut mentionnée ne doit aucunement Zine interprétée comme nestreïgnant

Le droit de La Compagnie de contracter ou sous-contracter.

: “ARTICLE VI

POSTES VACANTS - MISES A PIED - RAPPELS

6.01

POSTE VACANT: Dans Les cas de nouvelles occupations ou de postes vacants qui
~ senont pour une durée de plus de vingt-et-un (21) jours, .

: Co des avis seront affichés sur Les tab£eaux pour indiquer que
; des vacances doivent être remplies de façon temporaire ou perranente. Ces avis
BR seront affich&s dans Les vingi-quatne (24) heures et demeurernont sur Les tableaux
al pendant deux [&) jours complets de travail. La Compagnie fera connaître son choix

 

   : dans Les quarante-huït (48] heures suivant La période d'affichage. TL est convenu
i que £a direction ne choisira que Les employes qualifies pour accomplin Le travail

A À disponible et qui auront signé L'avts.
"0dan - Cell et aEAEaSRie Bae NORSeRa2iWeBosniakonaee. I
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6.02
MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL EN COURS DE CONVENTION:
a) Dans les cas de mise à pied et de rappel au travail en cours de
convention, la préférence est accordée au salarié ayant le plus d'an-
cienneté et, pour assurer la continuation et l'efficacité des opéra-
tions de la compagnie, le salarié devra alors être immédiatement qua-
lifié.

Avant de mettre à pied tout salarié, l'employeur avise, par écrit,
le délégué au moins trente (30) heures avant la fin de la période de
travail du salarié, sauf cas fortuit ou force majeure.

Dans le cas où la préférence n'aurait pas été accordée § l'employé le
plus ancien, le comité de griefs pourra cependant remettre à l'em-
ployeur dans les six (6) heures de travail de l'avis de mise à pied
une demande de procéder selon l'ancienneté relativement à tel ou tel
employé. Une période d'essai pouvant aller jusqu'à un quart régulier
de travail sera alors considérée.

b) Toutefois, par suite de situations incontrôlables, l'Employeur
n'est pas tenu de se conformer à ce qui précède, dans le cas de mise
à pied de cing (5) jours ouvrables et moins.

c)  Advenant le cas où l'employeur fasse une mise à pied incluant si-
multanément des salariés qui ont la même date d'ancienneté, il est entendu
que le salarié, le plus âgé, s'il est immédiatement qualifié sur la
fonction disponible demeurera au travail sur cette fonction.

6.03

RAPPEL - Les employés mis-ä-pied seront rappelés au travail selon
l'ordre inverse de leur mise-ä-pied, pourvu qu'ils possädent les qua-
lifications requises pour s'acquitter de la tâche. Il est entendu,
toutefois, que les employés devront avoir conservé leur droit d'an-
cienneté selon l'article 4.02

6.04

Les dirigeants dûment élus du Syndicat ayant accumulé le plus d'an-
cienneté ne seront pas sujets 3 une mise-ä-pied en raison du manque
de travail, s'ils possëdent les qualifications requises pour accom-
plir le travail disponible.
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ARTICLE V11

GRIEFS ET ARBITRAGE

7.01

Tout employé peut discuter de n'importe quelle plainte ou problème avec
son contremaître ou son superviseur immédiat.

7.02

Les différenas- touchant l'application, l'interprétation ou la prétendue
violation de tout article de cette convention, ci-après appelé "griefs"

seront discutés et réglés comme suit:

Première Etape: Dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent l'in-

cident, une fois porté à sa connaissance, l'employé accompagnê de son

élégué é i maitre ou adélégué d'atelier devra présenter son grief à son contrem
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son supérieur immédiat qui donnera sa réponse au cours de la journée
ouvrable suivante.

Deuxième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la première étape ci-
haut, un sommaire écrit du grief sera alors porté à l'attention du su-
rintendant de département, s'il y en a un, en dedans de trois (3)
jours ouvrables par l'employé accompagné de son délégué d'atelier et
d'un membre du comité de grief. Le surintendant du département devra
alors donner sa réponse écrite en moins de deux (2) jours ouvrables.

 

=

Troisième Etape: Si le grief n'est pas réglé à la deuxiëme étape ci-
haut, le comité des griefs du Syndicat, en dedans de cing (5) jours ou-
vrables, avisera la Compagnie de son intention de rencontrer la direc-

-~
tion 3 une date convenue par les deux parties.

7.02 A

Il est aussi entendu que le Syndicat pourra présenter un grief de grou-
pe (deux (2) employés et plus d'impliqués), à la troisième étape de la
procédure des griefs. Ce qui sera alors signé par le président du Syn-
dicat, mais devra indiquer les personnes visées par ce grief.

 

Une réponse à ce grief sera donnée dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la présentation de ce grief.

Le comité de griefs pourra alors être accompagné ä cette assemblée par
un représentant international.

La Compagnie confirmera sa décision par écrit au Syndicat en dedans de
cing (5) jours ouvrables.

7.03

Toute décision à laquelle les deux parties arriveront, à n'importe quel-
le étape de la procédure des griefs, sera sans appel et liera les par-
ties.

7.04

Tout grief qui ne sera pas présenté par le Syndicat en dedans des jours
ouvrables indiqués à la procédure des griefs, sera considéré comme ré-
glé sur la base de la décision dont on en n'aura pas appelé.

7.05

Des griefs présentés à n'importe quelle étape régulière et auxquels on
n'aura pas répondu en dedans du temps donné seront considérés comme en
appel à l'étape suivante de la procédure des griefs.

7.06

Les délégués d'atelier et les membres du comité des griefs auront la
possibilité de s'absenter de leur travail pour une période raisonnable
de temps pour des activités décrites à la procédure des griefs, après
entente avec leur contremaître ou supérieur immédiat.

7.0%

Comité de Griefs: La Compagnie fournira 3 tout membre du comité des
 

griefs l'occasion raisonnable de s'occuper de toutes les affaires auto-
risées par cette convention et si, à cette fin, il faut que ce membre

s'absente temporairement de son travail, il aura la permission de le

faire, sur demande 3 son contremaître à qui il devra se rapporter ä son

retour au travail.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

C.
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7.08

La Compagnie s'engage à tenir au moins une assemblée mensuelle avec le
comité d'usine, à une date qui conviendra à son représentant.

7.09

Dans les trente (30) jours suivant l'expiration des datés limites pré-
vues à l'article 7.02, tout grief touchant l'interprétation, l'appli-
cation ou la prétendue violation de cette convention, si non réglée
de façon satisfaisante, pourra être présenté à un conseil d'arbitrage.

ae
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7.10

(sionsde La majorite des membres du conseil d'arbitrage ou dans
Hayes needEent, par Ze président du conseil d'arbitrage, seront sans
appel et Lieront Les deux parties en camse ainsi que £ employe ou Le groupe 2
d'employés Ampliquës mais La juridiction du conseil d'arbitrage est Limitée
L'interprttation, L'application ou La prétendue viofation de cette convention.
Le conseil d'arbitrage ne peut modifier, ajouter, 4oustraine ou -amender con-
vention et ne possède aucune autorité pour effectuer un nouveau contrat.

7.11

3 C Unes et dépensesanties devra payer ses propres frais et Les honoraires
eene qu'eble peut assigner ainsi que de son ou de ses représentants. Les
hononaines et dépenses du président du conseit d'arbitrage devront être népantis
Également entre £a Compagnie et Le Syndicat.

7.12

arti C C C C ( dedans( à demande L'anbitrage doit faire parvenir à L'autre partie, en
dosimitesde temps prévues à L'anticle 7.09, un avis par Ecrit de son intention
de recourir à L'anrbitrage en y {incluant Le nom de son repr&sentant au conseil
d'arbitrage.

7.13

ntants auront EXE nommEs, 424 devront se réunirpour nommer un
sont.” Lerésident choisi constituera avec Les deux représentants déjà nommés
Le conseil d'arbitrage.

7.14

{ (4, aucun de ceux suggérës ne peut ou ne veut agir comme président ou
Si, Fontaine,puce de £a Compagnie ou du Syndicat font défaut de pe rencontrer
ou de s'entendre sur Le choix du président dans ce détai de dix [10] fours e
date de La dernière nomination, Les représentants de L'une ou L'autre d'entre eux
pourront demander au Ministre, du Travail de £a Province de Québec de nommer un
président.

7.15

i Lirag ç C 6 £a procédureè nseil d'anb e aura Eté constituë confonnäment à pr
ÉLatesplus haut AL devra tenir une réunion sans délai pour entendre £a preuve
offerte par chacune des parties et rendre une décision dans Les soixante [60] jours
de £a nomination du président.

7.16

Les Limites de temps qui s'app£iquent à cette proc&dure d'arbitrage pourront Etre
profongées du consentement mutuel.

pe
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ARTICLE VIII

rHEURES DE TRAVAIL
 

§.01

a
Semaine Normale: L'horaire de fa semaine de travail sera de quarante [40] heures,
réparties comme sutt:

: nd inofusiuomaopt:Ty Lupdl au verdredt incifurivemenrd:

8:00 a.m. 2 12:00 [mid{] et
1:00 pom. à 5:00 p.m.

S'LL uv a rods équipes, L'horaine sera Le suivant:

£:00 a.m. à 4:00 p.m.
4:00 oom. à 12:00 [m£ruit]
Minuit à &:20 a.m.

28 orp ans Tes neures, v£not (20) mérites vauies 244+145 ~~ + Fata PE -CUS QUTONT, ANAENCALES GIHf
L A +

Fo omen Coll ROGCe ÉTENCUTE Laut Afr .

ARTICLE IX

SALAIRE

S.oi

Les taux horaires de salaires pour la durée de cette convention sont
les taux horaires de salaires apparaissant à l'Appendice "BE", qui fait
partie intégrante de cette convention.

9.02

A compter de la date du premier anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1984,1es taux de salaires apparaissant 3 L'Appendice
"B" de cette convention seront majorés de six (6%) pour cent.

9.03

A compter de la date du deuxième anniversaire de cette convention,
soit le 10 octobre 1985 les taux de salaires apparaissant à l'Appendice
"B” de cette convention seront majorés de cing (5%) pour cent. :
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ARTICLE X

HEURES SUPPLEMENTATRES
 

10.0]

Tout travail effectué en sus de huit heures par jour ou en dehons de £a cédule
nonnaËe de travail dans une même journée sera hÉmunérE au taux négulier majoré
de moitié . | .

10.02

Tout innvail effectué Les samedis sera némunéné au taux régulier majoré de moitié.
Tout tnavail effectuë Les dimanches et jours de cong& sera ñÉmunêré au taux régulien
majoré de 100%.

10.03

L'occasion d'exécuter du Aravail supplémentaire sera répartie Equitablement entre
Les employes eligibles d'une meme classification, en autant qu'il sera possible,
sujet aux exigences de La production.

10.04

Rappel: Les employés appelës à accomp£in du travail d'urgence, autre qu'un incendie,
en dehons de Leurs heures régulières de travail, seront némunênEs au taux régulier
majonë de moitië pour Le temps tnavaiblé et necevaont au moins L'équivatent de quatre
(4) heures de salaire au taux régulier, à condition que ce travail ne s0it pas une
continuité de Leur journée régulière de travail. :

—

10.0%

Tout employé qui se présente au Inavail au commencement de son quant régulier et qui
n'a pas étéavise a L'avance de ne pas 4e présenter, recevra L'équivalent de quatre
(4) heures à son taux régulier à condition que L'employe s'acquitte du travail

10.06 (suite)

“sponible oui pourra Lui ütre assign par La Compagnie. Les dispositions du

depot paragraphe ne s'appliquent PE dans Les cas d'une panne d'éfectnicité,

de feu, d'ünnondation ou quebqu'autre condition que ce soit hons du contrôle

de La Compagnie, et au vas d'un employé qui 8e présente à L'ouvrage après une

absence non autorisée. ‘

ARTICLE

 

11.01

Primes de Quant: Une prime de quant de vingt cina cents ($0.25) L'heure sera

payée aux employës qui iravailleront sur L'équipe du 40ir. It est entendu que
cette prime s'applique à toutes Les heures travaillées sur L'Equipe en question
meme 44 L'heure de {in d'équipe excède L'heure Limite prévue pour £a fin de L'&-

.
fitter Af

PS 1 we Le estieRE
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* 11.02

Une prime de quart de vingt-cinq (.25€) l'heure sera payée aux employés
qui travailleront sur l'équipe de nuit. Il est entendu que cette prime

s'appliquera à toutes les heures travaillées même si la fin du quart
excède l'heure limite prévue pour la fin de l'équipe.

11.03

Pour les employés de l'équipe de jour qui travaillent en surtemps, il
est entendu que ces derniers n'ont pas droit à la prime d'équipe.

11.04

Primes d'entraîneurs: I] est entendu que dans le but d'assister la
Compagnie dans la formation de l'équipe de soir, une prime dite prime
d'entraîneur de quinze (15é) l'heure sera payée à quiconque sera assi-
gné volontairement à l'équipe de nuit. Il est de plus entendu que l'enm-
ployé ainsi assigné à l'équipe de nuit ne le sera que pour une période
maximum de quatre (4) mois äà moins d'entente au contraire avec le Syn-
dicat.

11.05

La Compagnie accordera à tous ses employés des périodes de repos de dix

(10) minutes chacune, une par demi-journée de travail. Ces périodes de
repos s'appliqueront à toutes les équipes.

ARTICLE XII

VACANCES PAYEES

12.01

Les salariés ont droit à des vacances annuelles et payées selon les
périodes indiquées. Les indemnités de vacances seront calculées sur
la base de tout salaire gagné, compris entre le ler mai d'une année
jusqu'au trente (30) avril de l'année suivante.

12.02

Moins d'un an de service, un jour (l) par mois ä raison de quatre (4%)
pour cent.

12002 A

Plus d'un (1) an de service, mais moins de trois (3) ans de service,
deux (2) semaines 3 raison de quatre (4%) pour cent.

Trois (3) ans de service et plus, trois (3) semaines à raison de six
(6%) pour cent.

12.03

Le salaire gagné prévu à 12.02 devra inclure les paiements de compen-
sation salaire faits par la Commission des Accidents du Travail du
Québec suite äà un accident de travail subi par un employé blessé à

ae

l'occation et lors de son travail 3 la Compagnie.

A la fin de son emploi avec la Compagnie, pour quelque raison que ce

soit, l'employé recevra les crédits de vacance CEaura umulés

ct-qui-serent-caleutés-au-taux-de-quatre:C{)_

©ametagDE
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13.

La

ARTICLE XIII

CONGES PAYES

01

Compagnie reconnaît les congés payés suivants:

Jour de*l'An,
Le

Le

Le

La

Je

Le

La

Le

Le

Le

Le

Si

2 janvier
jour du Vendredi Saint,
lundi de Pâques,
St-Jean Baptiste,
jour du Canada,
premier lundi du mois d'août,
Fête du Travail,

jour de l'Action de Grâces,
jour de Néël,
26 décembre,
24 ou le 31 décembre,

une fête légale tombe un samedi, elle sera observée et payée le
vendredi et si elle tombe un dimanche, elle sera observée et payée le
lundi.

13. 02

Tout employé qui a complété trente (30) jours de calendrier au service
de la Compagnie tel que défini à l'article IV, et qui ne s'est pas ab-
senté sans permission de son travail lors du jour de travail, qui se-
lon le programme précède ou suit immédiatement un tel congé, sera payé
pour ce congé tel que prévu à cette clause et non autrement.

13. 03

Tout employé admissible qui est absent pour cause de maladie ou d'un
accident dû au travail doit avoir été à l'ouvrage à un moment quel-
conque au cours de la période de quarante-cinq (45) jours précédant
un D pour avoir droit à être payé pour un tel congé.
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, 13,05

Un employé admissible qui est mis-à-pted en

jours ou mcins avant un congé payé sera payë po

rappelé et se rapporte au travail

recevra, durant son terme d'offdc

   

maison d'un manque de travail dix (10)

ur ce congé à condition d'avoir Eté

dans Les dix [10] jours suivant Le congë.

ARTICLE XIV

PERMIS D'ABSENCE

14.01

élu membre officiel à plein temps du Syndicat

e, mais pour une période ne devant pad excéder

s'absenten sans paie et sans perte de ses droits
un {1} an, £a pernission de
d'ancienneté après avoir fait £a demande par écrit à La Compagnie.

Officiers Syndicaux: Tout employe

14.02
“4

L'on accordera, à des employés Elus ou nommés déléquës du Syndicat
fusqu'à concurrence de deux à La fois par département, La permission
de s'absenter de L'ouvrage sans paie pour une période raisonnable pour
qu'ils puissent s'acquitter de Leur {pnction, à La condition, toutefois
que Leur demande de s'absenter soit présentée à La directionde La Com-
pagnie au moins {rois (3} jours précédant Le premier jour d'absence requis.

12 est de plus entendu que Le Syndicat est prêt d coopéde ? L pêrer avec La Compagnie
pour Limiter Le nombre à un (1) employë par département advenant Le cas où
par exempte, deux employés-c£é d'un même département atent demandé La pen-
mission de s'absenter pour activités syndicales.

14,03

Congé de Deuil: Les employés ayant travaillé trente (30) §ye jours ou plus auroni droid
à ur maximum de trols (31 jours de congé rémunérés pour assister aux funérailles “
d'un proche parent qui désigne Le conjoint, Les enfants, Le père, £a mène, Le grênc
La soeur, £a belle-mère (step-mother], Le beau-pére (step-father), Le beau-frère
(brothen-in-Law) ou La befle-soeun [isten-in-Law]. TS Le

2 S _ Le jour des funérailles sc
Le dernier jour pour Lequel L'employë dura droût d'être ainsi ry ou Letende-
main 84 uh voyage de cent cinquante (150) milles ou plus de Thurso est impliqué
Si Les périodes précitées comportent un ou plusieurs jours non ouvrables (par exen-
ple dimanche ou jour de congé], L'employë ne pourra réclamer Le paiement que des
seuls jours ouvrables où À£ aura EX absent. L'employë doit faire connaître d'avar.
à son contrematire son intention de s'absenter, stnon tout paiement peut Lui être |
refuse. Les. employes qui 4e seront absentés pour plus de un, trois ou quatre (1 3
fours, selon Le cas, sans pernmission, se verront pulvé automatiquement de Leunr paie
de funérailles sauf dans Le cas od une extension de fa période de un, trois ou quat
(1,3,4) jours, selon Le cas est demandée et obtenue à cause de circonstances partic

, Liènes.

Dans Le cas du décès du gendre, de £a bru ou du -pê 2décès , grand-pére ou grand-mére, o A
un jour decongé 804k £a journee des funérailles. A £a naissance d'unA
pouse de £ employë, un jour de congë rémunéré sera également accordé. Le jour de £
natssance goteine Le jour payable et ce four-2à doit Etre un jour ouvrable. Dara

sance, Les dispositions du retour au travail prévu à tid
s'appliquent ggalement. previ & cet anticte

+, at pr “
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14.04

Si un employE est b£éssé au travair et fug€ incapable de continuer son travaitselon £e médecin de £a Compagnie ou La
de £a journée à son taux hégulier.

la Compagnie assurera, dès que possible, £a présence d'un prEpos ‘
soins pendant toutes Les heures de production, phÉposé aux premiers

14.05

"Ar Se

gwrde-matade, LEsera payë pour Le neste

Fonction de Juré: Un employé qui agirna comme jurë sera payéLa différence entre
 

L'allocation reçu pour L'accomplissement d'une telle charge et son salaire moyen,
aux conditions suivantes:

A) L'employE devra avoir complété sa période de probation.

B} Le maximum payË sera de cing (5) jours réguliers de travail prévu à L'honaire
par semaine au faux moyen de ses gains pour £a dur&e de son office de juré.

Cl  L'employëé devra travailler suivant son horaire régulier s'il n'est pas requis
d'agir comme juré. Cependant, Les employës cédulés pour, Les équipes de 40
et/ou de nuit, seront indemnisës pour toute perte de safaire encourue 4'is
sont nequis d'exercer La fonction de junë.

15.01

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE
 

L'Employeur pourvoiera tous les employés de l'unité de négociation
d'un régime d'assurances- Vie - Santé - Indemnité Hebdomadaire.
Copie d'un tel régime d'assurances sera remise à chaque employé,
lorsque disponible auprès de l'assureur.

15.02

Les indemnités hebdomadaires seront payées par £a Compagnie à compter du moment
où L'employë y a droit. Le montant ainsi avancë par La Compagnie sera £e montant
auquet L'employé a droit en vertu du contrat d'assurance collective. Pour avoir
droit à cette avance, L'emp£oyëŒ devra remettre Les formulaires dûment remplis Le
Lundi précédent Le versement de L'avance. Lorsque L'employé recevra £ avance, LL
s'engagena à rembounser Le montant que La Compagnie a avancé et L'autarisera à en-
caisser Le chèque. L'employE, avant de recevoir l'avance, devra faire £a preuve
que La Compagnie d'assurance paiera sa reclamation.

16.01

Les parties s'enga

ARTICLE
CONTINUITE DES OPERATIONS.

de la Province de Québec qui régissent et interdisent les greWeg
les ralentissements de travail et les contre-grewspendant la
durée de la convention.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la
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ARTICLE XVII

ZUREE DE LA CONVENTION.

17.01

La présente conventic: sera en vigueur à compter du 10ème jour
d'octobre 1983 et le ïiemeurera jusqu'au 10ëme jour d'octobre 1986.

L' une ou l'autre des parties à cette convention pourra donner un
avis écrit à l'autre z-artie en dedans de la période prévue au Code

du Travail de la Promnce de Québec.

Signé à Thurso, Québe:, ce 10ème jour d'octobre 1983.

EN FOI DE QUOI nous z7ons oppéôsé nos signatures et sceaux en bonne

Ve

SHERMAG (THURSO) INC. SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AME-
RIQUE (F.A.T.-COI-CTC-Local

- accr,. M-17303-03

émane
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APPENDICE "A"

 

GRADE

Opérateur Chariot El

" Colleuse L
Ajusteur de Machine
Inspecteur de Meubles "Blanc"
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Machine & cougeons 5
Opérateur de Toupies
" de Déligneuse
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Scie variété
Fusil de finition
Crampe à caisse
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1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

GC.
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APPENDICE "A"

(suite)

Opérateur Planeur

Aoplique et essuie teinture
Assembleur de auincaillerie
Polissage et cirage
Sous-assemblage avec gabarit

" " de plate-forme
Opérateur Scie à rebut

" Scie & découper
Crampe tiroir
Machine 38 queue d'aronde
Déligneuse - aide

à
ä

Emballeur

Opérateur Colleuse - aide
Raboteuse double

Inspection et coupe des tices
Opérateur de scie à refendre

" de Corroyeur

Scie double et Mouloureuse - aide
Journalier

Balayeur concierge
Manutentionnaire
Camion - transporteur
Déligneuse - aide
Sous assembleur
Sableur de tiroir

Scie multiple - ovérateur
Opérateur Déligneuse largeur

Taux d'embauche $ 5.00 l'heure

(1€,

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

[=

1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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APPENDICE "B"

GRADE MINIMUM MEDIANE

A 6.30 7.28

B 6.20 7.18

C 6.10 7.08

D 6.00 6.98

E 5.90 6.88

Le taux de la médiane ci-haut mentionné sera atteint qu'après
six (6) mois de service continu sur l'occupation visée par le

-

grade, que pour les employés ayant travaillé déjà à l'usine de
Thurso, sauf pour les employés apparaissant äà l'Annexe du
Protocole d'entente, alors qu'ils recevront le taux de la mé-
diane immédiatement.

Fe.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent äà l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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FTOTSRIET,
MESde rose

ENTRE SHERMAG (TIIURSO) INC., 3

ci-aprës appelée "La Compagnie", A
d'une part oe

ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES 1
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE, Ee
(F.A.T.~-COI-CTC~-Local 2-152), 24

 

ci-aprës appelé "Le Syndicat",
d'autre part.

ATTENDU QUE la Compagnie ci-haut décrite s'est

portée acquéreur, le jour de 1983, de

l'entreprise visée par le certificat d'accréditation émis

le 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, par“ le Com-

missaire général au travail de la province de Québec.

ATTENDU QUE l'usine est fermée depuis plu-

sieurs mois.

ATTENDU QUE il est de l'intention de la Com-

pagnie ci-haut décrite, de reprendre les opérations de

façon graduelle.

ATTENDU QUE cette reprise sera lente, graduel-

le et faite au cours d'un laps de temps qui s'échelonnera

sur une période d'un an et demi (1 1/2), à compter de la.

date de la signature de la présente entente.

  

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 - Les parties consentent à l'application des
‘dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

GC,

 



créditation seulement et reconnaissent que ce dit certifi-

cat d'accréditation en vigueur, lie à toutes fins que de

droit le nouvel employeur.

2 - Le Syndicat International et les employés

membres de ce syndicat, reconnaissent que la compagnie

et ses administrateurs ne sont aucunement responsables fa-

ce à aucune obligation, recours ou griefs, recours en vertu

des dispositions de la Loi sur les Normes de Travail de la 5

Province de Québec, avant la date de la prise de possession. a

3 - Par conséquent, le syndicat, ses agents et

les employés membres de ce syndicat, n'abandonnent par la

présente aucun recours institué ou éventuel à l'endroit de

l’ancien employeur, mais reconnaissent que le nouvel employeur,

ci-haut décrit, n'a aucune responsabilité pour quelque récla-

mation que ce soit avant la prise de possession.

4 - Les parties aux présentes reconnaissent que

la reprise des opérations et le retour au travail des em-

ployés se feront de la façon suivante: ’

a) Une liste d'employés, mentionnés en annexe

À cette entente, seront rappelés au tra- ‘Ç

vail dans un délai de quarante-cing (45) 4

jours, selon les besoins et exigences de la

relance de la production, mais auront tous

une date identique pour fin de calcul de

l'ancienneté (article 4.00 de la convention

collective) indépendamment d'un jour de début

au travail au cours de cette période.

b) Etant donné qu'après la période de quaran-

te-cing (45) jours, ci-haut mentionnée, l'em-

ployeur continuera d'embaucher d'autres em-

ployés, selon ses besoins et exigences de la

production, jusqu'à un total de cent dix (110)

employés environ, au cours d'une période d'un

an et demi (1 1/2), pendant cette période, ou

lorsque le chiffre de cent dix (110) employés,

le premier des deux sera atteint, toutes les

Jc

  

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

~1 - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

C.

 



règles d'ancienneté concernant la mobilité

de la main-d'oeuvre ne s'appliquera pas

(voir article 4.00, Ancienneté - de la Con-

vention.)

c) Tous les anciens employés n'auront aucune

période d'attente de trente (30) jours pour

obtenir le droit de joindre le Syndicat.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé,

le 10ème jour de octobre 1983,

AGe
SHERMAG (THURSO) INC.
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LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE

roel

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

=l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

&
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ENTRE SHERMAG (THURSO) INC.,

ci-après appelée "La Compagnie",
d'une part

ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES

TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE,

(F.A.T.-COI-CTC-Local 2-152),
 

ci-aprëês appelé "Le Syndicat",
d'autre part.

ATTENDU QUE la Compagnie ci-haut décrite s'est

portée acquéreur, le jour de 1983, de

l'entreprise visée par le certificat d'accréditation émis

le 15 mars 1982, sous le numéro: M-17303-03, parle Com-

missaire général au travail de la province de Quêbec.

ATTENDU QUE l'usine est fermée depuis plu-

sieurs mois.

ATTENDU QUE il #3t de l'intention de la Com-

pagnie ci-haut décrite, de reprendre les opérations de

façon graduelle.

ATTENDU QUE cette reprise sera lente, graduel-

le et faite au cours d'un laps de temps qui s'échelonnera

sur une période d'un an et demi (1 1/2), à compter de la.

date de la signature de la présente entente.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1l - Les parties consentent à l'application des

dispositions de l'article 45 du Code du Travail de la

Province de Québec, en ce qui a trait au certificat d'ac-

ça
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créditation seulement et reconnaissent que ce dit certifi-

cat d'accréditation en vigueur, lie ä toutes fins que de

droit le nouvel employeur.

2 - : Le Syndicat International et les employés

membres de ce syndicat, reconnaissent que la compagnie

et ses administrateurs ne sont aucunement responsables fa-

ce à aucune obligation, recours ou griefs, recours en vertu

des dispositions de la Loi sur les Normes de Travail de la

Province de Québec, avant la date de la prise de possession.

3 - Par conséquent, le syndicat, ses agents et

les employés membres de ce syndicat, n'abandonnent par la

présente aucun recours institué ou éventuel à l'endroit de

l'ancien employeur, mais reconnaissent que le nouvel employeur,

ci-haut décrit, n'a aucune responsabilité pour quelque récla-

mation que ce soit avant la prise de possession.

4 - Les parties aux présentes reconnaissent que

la reprise des opérations et le retour au travail des em-

ployés se feront de la façon suivante:

a) Une liste d'employés, mentionnés en annexe

à cette entente, seront rappelés au tra- çÇ

vail dans un délai de quarante-cing (45) =.

jours, selon les besoins et exigences de la

relance de la production, mais auront tous

une date identique pour fin de calcul de

l'ancienneté (article 4.00 de la convention

collective) indépendamment d'un jour de début

au travail au cours de cette période.

b) Etant donné qu'après la période de quaran-

te-cing (45) jours, ci-haut mentionnée, l'em-

ployeur continuera d'embaucher d'autres em-

ployés, selon ses besoins et exigences de la

production, jusqu'à un total de cent dix (110)

employés environ, au cours d'une période d'un

an et demi (1 1/2), pendant cette période, ou

lorsque le chiffre de cent dix (110) employés,

le premier des deux sera atteint, toutes les

C,e

 



règles d'ancienneté concernant la mobilité

de la main-d'oeuvre ne s'appliquera pas

(voir article 4.00, Ancienneté - de la Con-

vention.)

c) Tous les anciens employés n'auront aucune

période d'attente de trente (30) jours pour

obtenir le droit de joindre le Syndicat.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé,

le 10ème jour de octobre 1983.

A(Ye
SHERMAG (THURSO) INC.
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LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D'AMERIQUE
(F.A,T.-COI-CTC-Local 2-152
acc -1703-03)
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8 Annexe au Protocole 5

LISTE DES EMPLOYES A ETRE RAPPELES DANS LA le PHASE E.

Luc CHENIER

Gérard DESNOYERS

Philippe DUCHARME

Jean-Paul DESJARDINS

A Luc LAUZON

Jean-Charles PAYER

Marcel LEFEBVRE

Claude GRAVEL

André PAUL

Réjean LAPLANTE

Pierre BERGER

Rubert BERGER

Jean-Paul LEDUC

Antime CLOUTIER

Jacques PAQUETTE

Normand OUIMET

Roland HETU

Euclide PARENT

Rémi ST-DENIS

Robert CHARTRAND

Roland LALONDE

Edouard DUPUIS

Bernard CHATELAIN

Richard GENDRON

Gilles DUMOUCHEL

Emile LAVIGNE

Réjean PARENT

Réal ROBINSON

Gaétan CLOUTIER a

Claude ROBINEAU

   

Frangois LAUZON

 



Gaétan ROUSSELLE

Jean-Louis PAQUETTE

Yvon PERRAS

Richard CHENIER

Michel PAYER

Alain PROVOST

pipe TS
téspirperlIze

Robert PERRAS

À CyC
Georges LEDUC
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